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Avant Propos 
 

La Fe de ration Mondiale de Squash nous a fait parvenir les nouvelles r`gles de notre sport qui sont 
applicables, a travers l'univers Squash, du 1 mai 2001 a mai 2005. De nombreuses modifications et 
re e critures ont e te  effectue es, notamment en ce qui concerne l'emploi de la  forme des verbes, cette 
derni`re devenant "active"  - comme exemple : l'ancien "les points sont seulement marque s par le 
serveur", devient, dans la nouvelle version, "seul le marqueur marque des points" - . 
Toutefois trois changements significatifs sont intervenus et nous invitons, a travers ces r`gles, tous 
les joueurs et officiels a les de couvrir et les assimiler. Ces importantes modifications apparaissent 
dans les chapitres ayant trait aux interfe rences, aux saignements et au "turning". 
 
Sur les ge nes ou interf´rences .- 
Dans cette nouvelle mouture le re el changement vient du renforcement de la philosophie du jeu qui 
doit inciter les joueurs a terminer un e change en jouant la balle pluto t qu'en demandant un Let; 
notre de sir e tant de voir le meilleur spectacle possible sachant que celui-ci est tr`s souvent 
de nature  et de valorise  par le trop grand nombre d'interruptions superflues. 
Afin de conforter cet e tat d'esprit demande  et dans le but de diminuer, voire d'e radiquer, la 
"chasse" au LET ou au STROKE, le r`glement a e te  modifie  en n'accordant plus de LET lors de 
demandes relatives a  des interfe rences minimes. 
D'autre part, de nombreux joueurs, tant sur le plan national qu'international, sont connus pour leur 
"recherche" du STROKE, notamment lors de leur pre paration du geste de frappe. Le STROKE est 
maintenant de fini comme la de cision correcte dans le cas ou l'interfe rence aurait empî che  la 
frappe, mais sous-entend, que si le geste de frappe n'est pas re ellement gî ne , le LET reste la 
meilleure de cision que le joueur puisse obtenir. Le but e tant que les joueurs sachent que, ne 
pouvant au mieux obtenir qu'un LET, leur inte rî t reste de faire leur possible pour continuer 
l'e change. 
 
Sur les blessures et saignements.- 
Les r`gles n'ont pas change  sauf en ce qui concerne les re surgences, ou le changement est 
important. En effet, les r`gles relatives a la re surgence d'une blessure ante rieure ou a la re surgence 
d'un saignement, sont maintenant simples, claires et bien de finies. Aucun temps de re cupe ration 
n'est maintenant permis pour une re surgence sauf dans le cas ou le joueur conce derait le jeu en 
cours, be ne ficiant ainsi des 90 secondes d'intervalle qui lui sont dues (et ce, une seule fois dans un 
match). Les r`gles interdisent la continuite  du jeu en cas de saignements, plaies non panse es, 
vî tements tache s de sang, et pre voient le processus permettant de classer et de re soudre de tels 
probl`mes. En fait le probl`me doit î tre re solu d`s sa premi`re apparition ou un temps non de fini a 
la discre tion de l'Arbitre (mais relatif au programme de la manifestation) sera accorde  au joueur 
blesse  afin de lui permettre de stopper compl t̀ement l'e coulement du sang et de panser la blessure. 
Une re surgence de cette mî me blessure l'obligera a conce der imme diatement le jeu en cours (ou le 
match). Le conseil aux joueurs et aux entraıneurs qui de coule de ce r`glement est de pre voir, outre 
le ne cessaire traditionnel pour soigner une blessure, le mate riel permettant la bonne tenue du 
pansement pour le reste de la partie - e lastoplast, tube-support pour genou, coude, doigt. 
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Sur le Turning.- 
Le changement doit î tre connu car il est relativement important.  
En premier, si l'Arbitre juge que le  "turning" n'e tait pas ne cessaire et qu'il a e te  effectue  afin de, 
cre er une interfe rence et d'arrî ter l'e change, il n'accordera pas le Let (ce r`glement est de ja 
applique  depuis deux ans dans le circuit PSA). 
Deuxi`mement, dans le but d'ame liorer la se curite , si un joueur, apr`s un "turning", frappe la balle 
qui touche ensuite son adversaire, l'Arbitre attribuera un STROKE a cet adversaire. 
Troisi`mement, lorsqu'un joueur effectue un "turning" et, qu'au moment ou il s'apprî te a frapper la 
balle,  son adversaire se place de libe re ment sur la trajectoire (ou les possibles trajectoires) de 
celle-ci, l'Arbitre attribuera un STROKE au joueur ayant effectue  le "turning". 
 
Pour la premi`re fois dans des r`gles officielles internationales apparaissent les devoirs du joueur 
et la plus  e tendue "ligne de re flexion" pour les Arbitres essayant souvent de  "sortir" la meilleure 
de cision face a une impossible et particuli`re nuance de gî ne! 
Mais le changement le plus important reste l'ame lioration de la recherche du "jeu continu". Pour 
cela un effort important est demande  aux joueurs afin de jouer la balle tant qu'ils le peuvent sans 
toutefois "tomber" dans le jeu dangereux, et faire du Squash un sport "sympa" a voir. 

( Albert MEDINA  - septembre 2001) 
 
 
 
PREAMBULE et CLES : 

- les lignes de limitant toutes les diffe rentes zones ou surfaces du court de Squash, ne 
font pas partie de ces zones ou surfaces qu'elles de limitent (exemple : les lignes 
de limitant les parties hautes des murs ne font pas partie de ces murs. Une balle touchant 
une de ces lignes sera donc conside re e comme faute) 
- le mot "correct" est  employe  dans le sens de "conforme aux R`gles" et son contraire 
"incorrect" dans celui de "non conforme aux R`gles". 
- les explications ou interpre tations de certains mots ou certaines R`gles sont indique es 
en italique. 
- les mots pre sentant un aste risque sont de finis dans ces pre sentes R`gles. Ces 
de finitions sont e galement indique es en italique. 
- le verbe "devoir" (doit ou devra) correspond a une obligation ne laissant aucune 
possibilite  de choix d'action. 
- le verbe "pouvoir" (peut ou pourra) laisse la possibilite  d'alternative ou d'option. 
- le "geste de frappe complet" est divise  en trois parties : le geste de pre paration (le 
plus souvent la monte e de la raquette vers l'arri`re du frappeur) que nous nommerons 
"pre paration", le geste de frappe proprement dit (de la descente de la raquette vers la 
balle, au moment de l'impact de la balle sur la raquette) que nous nommerons "frappe" et 
l'ensemble "accompagnement + fin du balancement de la raquette" que nous nommerons 
"fin de geste". 
- une mise au point concernant le TIN : Le TIN est la partie basse  du mur frontal qui 
est le plus souvent mate rialise e par une plaque sonore, a ne pas confondre avec le 
BOARD qui est la pi c̀e profile e (en bois, me tal ou plastique) de 5 cm de hauteur qui 
surmonte le TIN. Bien entendu le TIN et le BOARD sont interdits a la frappe des joueurs. 
- afin d'aider davantage les joueurs et affiner le ro le du marqueur, la commission 
nationale d'arbitrage a de cide  d'introduire l'annonce "DOWN" dans la panoplie des 
annonces franc aises. 
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RE GLES ABR´G´ES DU SQUASH 
 
Cette version des re gles est destin é a aider les pratiquants a comprendre les bases, sachant que tous les 
joueurs doivent lire la totalit  ́du re glement. Le num´ro entre parenthe ses vous permettra de vous r f́´rer 
a la re gle comple te qui vous est propos´e dans ce document. 
 
LE COMPTAGE DES POINTS (Regle 2) 
Une partie est au meilleur des 5 jeux. Chaque jeu s'effectue en 9 points, sauf si le score atteint 8-8. A 8-8 le receveur 
(celui qui ne sert pas) a le choix entre jouer en 9 points (annonce : "en 1 point") ou en 10 points (annonce : "en 2 
points"). Le fait de devoir avoir deux points d'e cart pour gagner un jeu n'est pas demande  dans les r`gles. 
 
Les points ne peuvent t̂re marque s que par le serveur. Quand le serveur gagne un e change, il marque un point, quand le 
receveur gagne un e change, il devient serveur. 
 
 
L'´CHAUFFEMENT (Regle 3) 
Avant le de but de la partie, il est accorde  5 minutes aux deux joueurs pour  chauffer la balle aux conditions de jeu 
(2minutes et demie de chaque co te ). 
 
Quand, durant la partie, la balle a besoin d' t̂re change e ou lorsque le match reprend apr`s une interruption, les joueurs 
peuvent chauffer la balle aux conditions de jeu.   
La balle peut- t̂re chauffe e par l'un ou l'autre des joueurs lors de tout intervalle du jeu.  
 
 
LE SERVICE (Regle 4) 
Le jeu commence par un service. Un tirage au sort permet de connaıtre le joueur qui servira le premier. Puis, ce serveur 
conserve le service jusqu'au moment ou  il perd un e change, il vient d'effectuer une "main". Quand son adversaire 
devient serveur, il y a "changement" de main. 
 
Le joueur qui gagne un jeu servira en premier lors du jeu suivant. 
 
Au de but de chaque jeu et de chaque main, le serveur choisit le carr e  de service. Apr`s avoir marque  un point le serveur 
continue de servir en alternant les carre s de service. 
 
Pour servir, le joueur doit avoir la partie enti r̀e d'au moins un de ses pieds sur le plancher de limitant le carre  de service. 
Pour qu'un service soit bon, la balle doit t̂re servie directement de la raquette sur le mur frontal entre la ligne supe rieure 
de hors jeu et la ligne de service, puis doit atteindre le plancher, sauf si le  receveur la joue a  la vole e, du quart arri r̀e du 
court oppose  a  celui ou  se trouvait le serveur. 
 
 
LE BON RENVOI (Regle 6) 
Un renvoi est bon si la balle, avant d'avoir rebondi deux fois sur le sol, est retourne e correctement par le frappeur 
sur le mur frontal au dessus du Board sans avoir touche  au pre alable le plancher. La balle peut toucher un ou plusieurs 
des 3 autres murs avant d'atteindre le mur frontal. 
 
Le renvoi n'est pas bon s'il est : 
- "Double " (la balle rebondit plus d'une fois sur le sol ou est frappe e incorrectement)  
- "Down" (la balle, apr`s avoir e te  frappe e, touche le sol avant d'atteindre le mur frontal ou touche le Tin ou le Board  
- "Out"(la balle touche la ligne supe rieure de hors jeu oo toute chose au-dessus de cette ligne. 
 
 
L'´CHANGE (Regle 8) 
Apr`s qu'un bon service ait e te  de livre , les joueurs frappent la balle alternativement jusqu'au moment ou  l'un des deux 
ne puisse effectuer un bon renvoi. 
 
Un e change se compose d'un service et d'un nombre inde fini de bons renvois. Un joueur remporte l'e change si son 
adversaire ne peut effectuer  un bon service ou un bon renvoi ou, si le joueur frappant la balle, cette derni r̀e touche son 
adversaire (raquette et v t̂ements compris) quand cet adversaire n'est pas le frappeur. 
Note : A tout moment durant l'êchange, un joueur ne devra frapper la balle si cette action met en danger son 
adversaire qui peut Être heurtê par la balle ou la raquette. Dans de tels cas, le joueur fait appel, en arrÊtant 
l'êchange et celui ci est soit rejouê (LET) ou cet adversaire est pênalisê.  
 
 

Page 7 



TOUCHER L'ADVERSAIRE AVEC LA BALLE (Regle 9) 
Si un joueur frappe une balle qui, avant d'atteindre le mur frontal, touche son adversaire (ou ce qu'il porte : v t̂ements, 
raquette), le jeu est arr t̂e  
- si le renvoi e tait bon et la balle allait atteindre directement  le mur frontal sans l'interme diaire d'un autre mur, le 

frappeur gagnera l'e change a  condition qu'il n'ait pas effectue  un Turning*. 
- si la balle avait touche  ou allait touche  un autre mur et que le renvoi allait t̂re bon, un LET sera joue . 
- si  le renvoi n'allait pas t̂re bon, le frappeur perdra l'e change. 
 
 
 
LE TURNING* (Regle 9) 
Si le frappeur a, soit tourne  avec la balle, soit laisse  la balle lui tourner autour - et dans ce cas la frapper d'un co te  du 
corps alors qu'elle e tait passe e auparavant de l'autre co te  - alors le frappeur a effectue  un TURNING*. 
 
Si l'adversaire est touche  par la balle apr s̀ que le frappeur ait effectue  un TURNING*, l'e change est attribue  a  cet 
adversaire. 
 
Si le frappeur, pendant qu'il effectue un TURNING*, arr t̂e son geste de frappe de peur de toucher son adversaire, un 
LET sera joue .. Ceci est la ligne d'action recommande e dans les situations ou  veut effectuer un TURNING* mais n'est 
pas certain de la position de son adversaire. 
 
 
TENTATIVES SUPPL´MENTAIRES (Regle 10) 
Un joueur peut, apr`s avoir tente  de frapper la balle mais en vain, effectuer une ou d'autres tentatives pour la renvoyer. 
- si de cette, ou ces tentatives supple mentaires, re sulte un bon renvoi mais que la balle touche l'adversaire, un LET 

sera joue . 
- si le renvoi ne pouvait pas t̂re bon, le joueur perdra l'e change. 
 
 
LA G’ NE OU INTERF´RENCE (Regle 12) 
Un joueur, dont c'est le tour de jouer la balle, doit avoir la libert e  de le faire sans t̂re g n̂e  par son adversaire. 
 
Afin d'e viter toute interfe rence, l'adversaire doit essayer de laisser libre le direct acc s̀ a  la balle, une bonne vision de 
celle-ci, l'espace ne cessaire a  l'accomplissement du geste de frappe et la liberte  de jouer la balle directement sur 
n'importe qu'elle partie du mur frontal. 
 
Un joueur, confronte  pendant le jeu, a  une g n̂e de son adversaire, peut, soit accepter cette g n̂e et continuer a  jouer, soit 
l'interrompre. En cas de risque de collision avec l'adversaire ou en cas de risque de le heurter avec la balle ou la 
raquette,  il sera pre fe rable d'arr t̂er de jouer. 
 
Lorsque, a  la suite d'une interfe rence, le jeu s'arr t̂e, le processus re glementaire sera le suivant : 
- le joueur se verra accorder un LET s'il pouvait renvoyer la balle et que son adversaire avait fait son possible afin 

d'e viter cette interfe rence. 
- le joueur se verra refuser le LET et perdra l'e change s'il ne pouvait pas renvoyer la balle ou s'il a accepter la g n̂e et 

continue  a  jouer ou que cette interfe rence e tait si minime qu'elle ne pouvait pas affecter son acc`s direct a  la balle. 
- le joueur se verra attribuer un STROKE et gagnera l'e change si son adversaire n'a pas fait son possible pour e viter 

l'interfe rence ou que le joueur pouvait effectuer un renvoi gagnant ou qu'en acceptant de jouer, le joueur a touche  
son adversaire avec la balle alors qu'elle se dirigeait vers le mur frontal..  

 
 
LES LETS (Regle 13) 
Un LET est un e change non attribue . Ce dernier ne comptera pas et le serveur resservira du m m̂e carre  de service. En 
plus des cas indique s dans le paragraphe pre ce dent, un LET peut t̂re accorde  dans d'autres circonstances. Par exemple, 
un LET peut t̂re accorde  si la balle touche un quelconque objet se trouvant sur le plancher ou si le frappeur s'abstient 
de jouer la balle par crainte raisonnable de blesser son adversaire. 
 
Au service, un LET doit t̂re accorde  si le receveur n'e tant pas pr t̂, ne fait aucune tentative pour renvoyer la balle ou 
lorsque la balle cr`ve pendant le jeu. 
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CONTINUIT´  DU JEU (Regle 7) 
 Le jeu se doit d' t̂re continu d`s que le premier service a e te  de livre . Aucun retard ne devrait t̂re pris entre la fin d'un 
e change et le de but du suivant. 
 
Un intervalle de 90 secondes. est permis entre chaque jeu. 
 
Les joueurs ont la permission de changer, une partie de leurs v t̂ements ou de leur e quipement, si ne cessaire. 
 
 
SAIGNEMENT, BLESSURE et INDISPOSITION (Regle 16) 
Si une blessure avec saignement se produit,  ce dernier devra t̂re arr t̂e  avant que le joueur reprenne la partie. Un temps 
raisonnable sera accorde  au joueur blesse  afin de s'occuper de sa blessure saignante. 
Si le saignement re apparaıt, aucun de lai supple mentaire ne sera accorde , sauf si le joueur conc`de le jeu en cours a  son 
adversaire , utilise les 90 secondes d'intervalle re glementaire, afin de faire cesser le saignement. S'il est incapable de le 
faire, ce joueur devra conce der la partie. 
 
Si le saignement a e te  uniquement cause  par une action de l'adversaire, le joueur blesse  gagne la partie. 
 
Lorsqu'une blessure, sans saignement, se produit, il devra t̂re de cide  si elle a e te  cause e soit par l'adversaire, soit auto 
inflige e ou soit que les deux joueurs y ont contribue . 
- blessure cause e uniquement par l'adversaire : le joueur blesse  gagne la partie si un quelconque temps de 

re cupe ration est ne cessaire. 
- blessure auto inflige e : il est accorde  3 minutes de re cupe ration au joueur blesse , puis il devra reprendre le jeu ou 

conce der  le jeu en cours a  son adversaire  et utiliser  les 90 secondes d'intervalle re glementaire pour re cupe rer. 
- blessure  avec responsabilite  des deux joueurs :une heure de re cupe ration est accorde  au joueur blesse . 
 
Un joueur malade devra continuer la partie  ou pourra avoir un temps de repos en conce dant le jeu en cours et utilisant 
les 90 secondes d'intervalle re glementaire afin de re cupe rer. Les crampes, les nause es et les probl`mes respiratoires (y 
compris l'asthme) sont conside re s comme des  maladies. Si un joueur vomit sur le court son adversaire gagne la partie. 
 
 
LES DEVOIRS DU JOUEUR (Regle 15) 
La R`gle 15 pre voit un code de conduite pour les joueurs. Ces derniers sont invite s a   la lire en entier. 
 
 
COMPORTEMENT SUR LE COURT (Regle 17) 
Les comportements offensifs, conflictuels ou intimidants ne sont pas acceptables en Squash. 
 
Sont inclus dans cette cate gorie : les obsce nite s orales ou gestuelles, des gestes de frappes excessivement amples, 
l'e chauffement de loyal, les entre es sur le court tardives, le jeu volontairement dangereux et le coaching* (excepte  entre 
les jeux). 
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1.  LE JEU 
 
Le jeu de squash en simple est pratique  par deux joueurs utilisant une raquette, se servant d'une balle et jouant 
sur un court. Ces trois derniers mate riaux  devant t̂re conformes aux spe cifications de la WSF. 

   Spe cifications de la raquette de Squash : 
- Dimensions : 
• Longueur maximale     686mm 
• Largeur maximale     215mm 
• Longueur maximale int e rieure du tamis   390mm 
• Surface maximale du tamis     500cm° 
• Largeur minimale de toute partie structurelle du cadre.      7mm  
• Epaisseur maximale de toute partie structurelle du cadre    26mm 
- Poids : 
• Poids maximal      250 grs. 
 
   Spe cifications de la balle de Squash : 
- Spe cifications de la balle point jaune utilise e d'apr s̀ les R`gles  : 
• Diam t̀re    40mm (+ ou - 0,5) 
• Poids    24grs (+ ou - 1) 
• Rigidite  a 23â   N/mm = 3,2 (+ ou - 0,4) 
• Robustesse de la vulcanisation N/mm = 6 minimum 
• Rebond (sur un lûcher de balle a 254cm au-dessus du sol): 
   = a 23â : 12% minimum 
   = a 45â : 26 a 33% 
 
 
Description et dimensions d'un court de Squash (voir croquis page 39) 
- Description : le court de Squash est un paralle logramme rectangle ayant 4 
murs verticaux de hauteurs re glementaires diffe rentes, nomme s, mur frontal,  
murs late raux et mur arri r̀e. Le court comporte e galement un plancher et 
un espace vide re glemente  au-dessus de celui-ci. 
- Dimensions du court : 
Longueur inte rieure          9750mm 
Largeur inte rieure          6400mm 
Diagonales int e rieures      11665mm 
Hauteur du mur frontal du plancher a la plus haute partie jouable     4570mm 
Hauteur du mur arri`re du plancher a la plus haute partie jouable     2130mm 
Hauteur du plancher a la partie infe rieure de la ligne de service du mur frontal    1780mm 
Hauteur du plancher a la plus haute partie du Board         480mm 
Distance entre le mur arri`re et la plus proche partie de la ligne de service au sol    4260mm 
Dimensions inte rieures du carre  de service       1600mm 
Largeur de toutes les lignes et du board            50mm 
Hauteur minimale libre au-dessus du plancher       5640mm 
Ecart maximal du board sur le mur frontal            45mm 
 

 
 
2.  LE COMPTAGE DES POINTS 

 
2.1 Seul le serveur peut marquer des points. Le serveur, lorsqu«il gagne un e change, marque un point ; le 

receveur, lorsqu«il gagne un e change, devient serveur. 
   

2.2 Une partie se joue au meilleur de trois ou cinq jeux au choix des organisateurs de la compe tition. Le 
joueur qui marque neuf points gagne le jeu, sauf si, dans le cours du jeu, le score atteint 8-8 pour la 
premi r̀e fois, le receveur devra alors choisir, avant  que le service suivant soit effectue , de continuer 
le jeu jusqu'a  neuf points (le receveur annonce : "En 1 point"), ou jusqu'a  dix points  (le receveur 
annonce "En 2 points"). Dans ce dernier cas le joueur qui marque deux points supple mentaires 
gagnera le jeu. Le receveur devra indiquer clairement ce choix au Marqueur, a  l«Arbitre et a  
l«adversaire.  Ce choix ne pourra plus t̂re remis en cause jusqu'a  la fin du jeu. 
 
Le Marqueur doit annoncer »en 1 point ç ou »en 2 points ç, selon le cas, avant que le jeu ne reprenne.  

 
Le Marqueur doit annoncer »Balle de jeu ç pour indiquer que le serveur aura 1 point a  marquer  pour 
gagner le jeu en cours ou, »Balle de match ç pour indiquer que le serveur aura 1 point a  marquer pour 
gagner la partie. 
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3. Là´CHAUFFEMENT* 
 
*l'e chauffement est le temps accorde  aux deux joueurs, juste avant le de but 
d'une partie,  afin  de se pre parer sur le court ou doit se de rouler cette 
derni`re, et e galement de chauffer la balle aux conditions du jeu. 

 
3.1 Imme diatement avant le de but de la partie, une pe riode de 5 minutes, sera accorde e aux deux joueurs, 

afin d'effectuer ensemble l'e chauffement*, sur le court ou  se jouera leur partie. 
Apr`s deux minutes et demie d«e chauffement, l«Arbitre devra annoncer »2 minutes et demie ç. Les 2 
joueurs devront alors, a  moins de l'avoir de ja  fait, changer de co te . L«Arbitre devra aussi pre venir les 
joueurs que la pe riode d«e chauffement est termine e en annoncant »Time ç.  

 
3.2 Pendant l'e chauffement* les deux joueurs devront avoir la m m̂e opportunite  a  frapper la balle. Un 

joueur conservant la balle pendant un temps excessif effectue un e chauffement de loyal. L«Arbitre 
devra de cider quand l'e chauffement * est de loyal et appliquer la R`gle 17. 

  
3.3  La balle peut t̂re chauffe e par l'un ou l'autre des deux joueurs pendant tout intervalle de jeu. 
 
3.4  Afin de retrouver des conditions normales de jeu, les joueurs peuvent chauffer la balle apr`s tout 

intervalle a  la discre tion de l«Arbitre.  
 
 
4.  LE SERVICE 

 
4.1  La partie commence par un service et un tirage au sort (rotation de la raquette) de terminera le joueur 

qui servira en premier.  
Apr`s cela, le serveur continue de servir jusqu«a  ce qu«il perde un e change ; a  ce moment, ce joueur 
devient receveur et son adversaire, serveur. Ce processus continue durant la partie enti r̀e. Au de but 
du second jeu et de chaque jeu suivant, le gagnant du jeu pre ce dent servira en premier.  

4.2  Au de but de chaque jeu et de chaque main* le serveur doit choisir  le carre  de service  ou  il effectuera 
son premier service. Ensuite et pendant tout le temps ou  il sera serveur, il devra alterner afin de ne pas 
servir deux fois conse cutivement du m m̂e carre  de service. Cependant, si un e change se termine par 
un LET accorde  par l'Arbitre, le serveur devra resservir depuis le m m̂e carre  de service.  
Si le serveur se dirige vers le mauvais carre  de service, ou si l«un des joueurs he site quant au carre  de 
service a  utiliser, le Marqueur devra annoncer  le co te   ade quat ("Service a  gauche" ou "Service a  
droite").  Si le Marqueur he site ou se trompe, ou s«il y a de saccord, l'Arbitre devra statuer et indiquer 
le carre  devant t̂re utilise . 
 

*main : c'est la pe riode comprise entre le moment ou un joueur devient  ou 
redevient serveur et celui ou il devient ou redevient receveur. 

 
4.3 Pour servir, un joueur devra l‘cher la balle d«une main ou de la raquette avant de la frapper. Si le 

joueur ne tente pas de la frapper apr s̀ l«avoir l‘che e, il pourra recommencer.  
 
4.4        Un service sera conside re  correct si toutes les conditions cite es dans les R`gles 4.4.1 a  4.4.5 sont 

remplies : 
 

4.4.1 le serveur devra avoir au moins un pied, ou une partie de ce pied en contact avec le sol a  
l«inte rieur du carre  de service, sans qu«aucune partie de ce pied ne touche la ligne du carr e  de 
service (une partie de ce pied peut t̂re au-dessus de cette ligne s«il ne la touche pas) au 
moment ou  il frappe la balle . 

 
4.4.2 le serveur, apr s̀ avoir de livre  la balle pour servir, devra la frapper correctement*, du 

premier coup ou apr`s d'autres tentatives, mais avant que la balle ne tombe au sol, ne touche 
un mur, ou ne touche un v t̂ement du serveur (Faute) 

 
*correctement :  la balle doit î tre frappe e, une seule fois, par la raquette 
tenue en main et sans contact prolonge  avec cette raquette (balle porte e ou 
pousse e). 
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4.4.3 Le serveur devra frapper la balle directement sur le mur frontal entre les lignes de service et 
de limite supe rieure du mur (Faute). La balle touchant le "board", le "Tin" ou directement le 
sol est e galement faute (Down) 

 
4.4.4  sauf si le renvoi du receveur est effectue  a  la vole e, le premier rebond au sol de la balle de 

service devra se faire dans le quart de court oppose  au carre  de service utilise , sans toucher 
les lignes de limitant ce quart de court arri r̀e (Faute) 

 
4.4.5  le serveur ne sert pas en dehors des limites (Out). 

 
4.5 Un service ne remplissant pas les conditions des R`gles 4.4.1 a  4.4.5 sera conside re  comme incorrect  

et le Marqueur devra effectuer l«annonce approprie e. 
 Les annonces du Marqueur  :    

- » Faute de pied ç pour la R`gle 4.4.1 
- » Faute ç ou "Down" pour les R`gles, 4.4.2, 4.4.3, 4.4.4 
- "Out" pour la R`gle 4.4.5 

 
Lorsque la balle de service touche simultane ment, le mur frontal et un mur late ral, ce service devra t̂re 
conside re  comme incorrect et le Marqueur annoncera "Faute".  

 
4.6  Le serveur ne devra pas servir avant que le Marqueur n«ait termine  d«annoncer le score. Le Marqueur 

doit annoncer le score de s la fin d'un e change. Si le serveur sert ou tente de servir avant que le 
Marqueur ait termine  d«annoncer le score, l«Arbitre devra interrompre le jeu et demander au serveur 
d«attendre que le Marqueur ait termine  d«annoncer le score.  

 
5.  LA PARTIE 

 
Apr`s que le serveur ait effectue  un service correct*, les joueurs renvoient la balle alternativement jusqu«a  ce 
que l«un d'eux ne puisse le faire correctement. Le jeu est e galement arr t̂e  "dans les R`gles", soit  si un joueur 
fait appel*, soit si l'un des officiels (Arbitre ou Marqueur) effectue une annonce.  

 
 
6.  LE BON RENVOI 

 
Un renvoi est correct si toutes les conditions indique es dans les R`gles 6.1 a  6.3 sont remplies.  
6.1 Le joueur renvoie la balle correctement* avant qu«elle n«ait rebondi deux fois sur le sol. 
6.2  La balle touche le mur frontal au-dessus de la ligne limitant le Board, soit directement, soit apr s̀ 

avoir touche  un mur late ral et/ou le mur arri r̀e et sans avoir touche  auparavant le sol (Down) ou une 
partie quelconque du corps du joueur ou de son e quipement ou la raquette (Faute), le corps ou 
l«e quipement de l«adversaire (de cision de l'Arbitre). 

 
6.3 La balle n«est pas joue e hors limite (Out). 

 
 
 
7.  CONTINUIT´  DU JEU 

 
Apr`s que le serveur ait  effectue  le premier service, le jeu devra t̂re, autant que possible, continu. Cependant,  

 
7.1 a  tout moment l«Arbitre peut suspendre la partie en raison d«un mauvais e clairage ou pour toute autre 

circonstance non-maıtrise e par les joueurs et les officiels, et ce pour une pe riode qu'il de finira. Le 
score restera inchange . Si un autre court est disponible et que le court initial reste inutilisable, 
l«Arbitre pourra y transfe rer la partie. 

 
7.2  un intervalle de 90 secondes est pre vu entre la fin de l'e chauffement*et le commencement du premier 

jeu, ainsi qu' entre tous les jeux. Les joueurs peuvent quitter le court durant ces intervalles mais 
doivent t̂re pr t̂s a  jouer avant la fin re glementaire de ceux-ci.  
Par consentement mutuel des joueurs, la partie peut de buter ou reprendre avant la fin de l«intervalle de 
90 secondes.  
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7.3 si un joueur de montre a  l«Arbitre qu«un changement d«e quipement, de v t̂ement ou de chaussures est 
ne cessaire, le joueur pourra quitter le court pour effectuer, aussi vite que possible, ce changement et 
sans exce der 90 secondes.  

GUIDE 1. Afin de se pre munir contre la mauvaise foi d'un joueur de sirant, 
sous un pre texte de changement de mate riel, be ne ficier d'un repos 
supple mentaire, l'Arbitre devra, avant de laisser sortir le joueur du court, 
s'î tre assure  de la re alite  de la de te rioration du mate riel ou de l'e quipement. 
 
La pre fe rence pour une autre raquette ou une autre paire de chaussures etc., 
quand aucune marque e vidente de de te rioration n'est visible, ne peut î tre un 
argument suffisant pour que le joueur en change. 
Si un joueur casse ses lunettes ou perd ses lentilles de contact, l'Arbitre lui 
permettra 90 secondes, apr s̀ lesquelles le jeu devra reprendre. 
 
Si, dans l'impossibilite  d'effectuer le  changement concerne , par manque de 
mate riel ou autre e quipement, un joueur est incapable de continuer a jouer, 
l'Arbitre attribuera le gain du match a son adversaire. 

 
7.4 15 secondes avant la fin d«un intervalle autorise  de 90 secondes, l«Arbitre devra annoncer »Quinze 

secondes ç pour pre venir les joueurs de la reprise du jeu. A la fin des 90 secondes l«Arbitre devra 
annoncer »Time ç. 

 
Il incombe de la responsabilite  des joueurs d« t̂re en mesure d«entendre les annonces "Quinze 
secondes" et " Time".  

 
Si l«un ou les deux joueurs ne sont pas pr t̂s a  reprendre la partie lorsque l«annonce » Time ç est 
effectue e, l«Arbitre devra appliquer la R`gle 17. 

 
7.5 Si un joueur est blesse , malade ou  indispose  l«Arbitre devra appliquer la R`gle 16. 
 
7.6 Si l«Arbitre de cide qu«un joueur a retarde  le jeu sans raison valable, il devra appliquer la R`gle 17.  

 
GUIDE 2. Une "perte de temps" est une tentative, dans le but de retarder la 
reprise du jeu, effectue e par un joueur de sirant ainsi be ne ficier d'un 
avantage au de triment de son adversaire. Des discussions prolonge es avec 
l'Arbitre, des pre parations excessivement lentes avant de servir ou avant de 
recevoir le service en sont des exemples. L'Arbitre devra appliquer la R`gle 
17 lorsque des faits semblables arrivent. 
 
Le fait de faire excessivement rebondir la balle au sol avant de servir est 
conside re  comme une "perte de temps", ceci ne fait pas partie de l'action 
re glementaire lie e au service. 
 
Les joueurs savent que durant les 90 secondes re glementaires d'intervalle, 
l'annonce "Quinze secondes" de l'Arbitre, les pre viendra de leur e minent 
retour sur le court. Le joueur qui n'est pas prî t a reprendre le jeu a 
l'annonce "Time" est cense  rechercher un avantage de loyal et l'Arbitre 
devra appliquer la R`gle 17. 

 
7.7 Si, en cours d'e change, un objet, autre que la raquette d«un des joueurs, tombe sur le plancher, les 

mesures suivantes seront prises : 
 

7.7.1 d`s qu'il s'apercevra du fait, l'Arbitre devra interrompre le jeu imme diatement (annonce 
"Stop"); 

 
7.7.2 un joueur apercevant cet objet pourra  arr t̂er de jouer et faire  appel*. 
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7.7.3 si un joueur a fait tomber cet objet, il perdra l«e change, a  moins que la R`gle 7.7.5 ne soit 
applicable ou qu'une collision avec l«adversaire en soit la cause. Dans ce dernier cas l«Arbitre 
devra accorder un LET, sauf en cas d'appel  d'un joueur pour interfe rence, auquel cas 
l«Arbitre devra appliquer la R`gle 12.  

 
7.7.4 si aucun des deux joueurs n'est en cause, l«Arbitre devra accorder un LET, a  moins que la 

R`gle 7.5.5 ne soit applicable.  
 

7.7.5 si le joueur a de ja  effectue  un renvoi gagnant quand l«objet tombe au sol, ce joueur devra 
gagner l«e change.  

 
7.7.6 si, durant tout l'e change, un objet tombe  au sol n«est pas remarque , le re sultat de cet e change 

doit rester inchange .  
 

GUIDE 3.  La R`gle 7.7 de finit clairement le fait que, lorsqu'un quelconque 
objet tombe ou est jete  sur le sol du court, le jeu doit cesser. Du fait qu'une 
blessure peut-î tre occasionne e si un joueur marche sur un quelconque objet, 
quelle que soit sa taille ou sa texture, l'Arbitre ou le Marqueur devra, d`s la 
perception de cet objet, arrî ter le jeu ou, le ou les joueurs pourront s'arrî ter 
et faire appel. Si l'objet en question n'est pas remarque  par les joueurs et les 
officiels jusqu'a la fin de l'e change, et que l'Arbitre juge que cet incident n'a 
pas affecte  le re sultat de cet e change, le re sultat de ce dernier ne changera 
pas (R`gle 7.7.6). 
 
Les joueurs sont responsables du bon maintien de leur e quipement. En R`gle 
ge ne rale, un joueur qui, pendant un e change, perd, lance ou laisse tomber 
une pi`ce de son e quipement perdra cet e change, sauf si cette chute d'objet 
est due a un heurt entre les deux joueurs. Dans ce dernier cas l'Arbitre 
pourra accorder un LET, ou attribuer un STROKE si un joueur avait 
effectue  un renvoi gagnant. Si un appel pour interfe rence re sulte d'un heurt 
entre les deux joueurs, c'est la R`gle 12 qui pre vaudra. 
 
Si un joueur perd sa raquette sans qu'il y ait eu collision avec son 
adversaire, l'Arbitre devra permettre la continuite  de l'e change dans la 
plupart des cas. Il est conside re  que le joueur est de ja suffisamment 
de savantage  et qu'il peut ramasser sa raquette afin de reprendre l'e change. 
 
Afin de statuer sur un lûcher (ou  lancer)  volontaire de raquette, l'Arbitre 
devra se re fe rer a la R`gle 17. 

 
7.8 Si un joueur l‘che sa raquette, l«Arbitre devra laisser l«e change continuer, a  moins que  : 

a- une interfe rence ait e te  de ce fait provoque e (R`gle 12),  ou.. 
b- la balle ait touche  la raquette (R`gle 13.1.1), ou.. 
c- une distraction ait e te  de ce fait provoque e  (R`gle 13.1.3), ou.. 
d- l«Arbitre inflige  une pe nalite  concernant le comportement (R`gle 17).  

 
voir ´galement GUIDE 3. 

 
 
 

8.  LE GAIN DE L' ´CHANGE 
 
Un joueur gagne un e change si : 

 
8.1 son adversaire n'effectue pas un bon service (R`gle 4.4) ; 
 
8.2 son adversaire n'effectue pas un bon renvoi (R`gle 6), a  moins que l«Arbitre n«accorde un LET ou 

attribue un STROKE a  cet adversaire ; 
 
 
 

Page 14 



8.3 la balle touche l«adversaire (y compris tout v t̂ement ou objet porte  par lui), sans qu«il y ait 
interfe rence, si cet adversaire n«e tait pas le frappeur*, excepte  dans les conditions de finies dans les 
R`gles 9 et 10. Si l'interfe rence se produit, les clauses pre cise es dans la R`gle 12 seront applique es. 
Dans tous les cas l«Arbitre devra de cider.  

 
*frappeur :  joueur dont c'est le tour de frapper la balle. Cette action 
commence au moment o… ce joueur de cide de la frapper  jusqu'au moment 
ou c'est au tour de l'adversaire de le faire. - contraire : non-frappeur. 
 
GUIDE 4. L'Arbitre devra prendre une de cision dans tous les cas o… la balle 
touche le non-frappeur*et une annonce du Marqueur n'est pas requise avant 
que l'Arbitre ait annonce  sa de cision. 
 
Si la balle, venant du mur frontal touche le non-frappeur*, sans qu'une 
interfe rence ait e te  effectue e, ce dernier perdra l'e change, sauf dans le cas 
o… la R`gle relative aux "tentatives supple mentaires" peut î tre 
applique e(R`gle 10). Le fait d'effectuer  une fausse frappe de balle avec sa 
raquette ou une feinte de frappe, est conside re  comme une "tentative*", par 
contre une  pre paration d'un geste de frappe sans mouvement vers la balle  
pour la frapper, n'est pas conside re e comme une "tentative*". 
 
Si la balle, touche le frappeur*, sans qu'une interfe rence ait e te  effectue e, ce 
dernier perdra l'e change, et le Marqueur devra annoncer "faute", du fait que 
le frappeur* n'a pas frappe  correctement* la balle. Sauf si le Marqueur omet 
d'annoncer la faute, il ne sera pas demande  d'annonce a l'Arbitre. 
 
Quand la balle touche un quelconque joueur et qu'une interfe rence a e te  
effectue e, l'Arbitre devra appliquer la R`gle 12. 
En de cidant de jouer la balle sur un Turning*, le joueur doit s'assurer que 
son renvoi ne touche pas son adversaire. Si un joueur touche son adversaire 
apr`s avoir effectue  un Turning*, l'Arbitre devra attribuer un STROKE a cet 
adversaire, sauf si ce dernier avait effectue  un mouvement volontaire pour 
empî cher un bon renvoi direct vers le mur frontal, auquel cas l'Arbitre 
attribuera le STROKE au frappeur*. 
 

8.4 l'Arbitre accorde un STROKE au joueur comme pre vu dans le R`glement.   
 

 
 
9.  BALLE FRAPPANT LàADVERSAIRE ET  JOUEUR EFFECTUANT UN TURNING* 

 
*Turning* :  action d'un joueur frappeur qui : 

a- lorsque la balle passe autour de lui, tourne physiquement avant 
de la frapper, ou .. 

b-  frappe la balle sur son co te  droit alors que celle ci est passe e 
auparavant sur son co te  gauche (ou vice-versa) 

 
 9.1 Si le joueur frappe la balle et que celle-ci, avant d«atteindre le mur frontal, touche l«adversaire (y 

compris tout v t̂ement ou objet porte  par lui), le jeu devra cesser. L«Arbitre, en plus de conside rer une 
possible infraction a  la R`gle 17, e valuera la trajectoire de la balle et devra : 

 
voir ´galement GUIDE 4. 
 

9.1.1 attribuer un STROKE au joueur si son renvoi allait t̂re bon et si la balle aurait touche  le mur 
frontal sans toucher auparavant un autre mur, a  moins que la R`gle 9.1.2 ou 9.1.3 ne soit 
applicable ;  
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9.1.2 si le joueur a tourne , attribuer un STROKE a  son adversaire, sauf si ce dernier a fait un 
mouvement volontaire pour intercepter le renvoi, auquel cas l«Arbitre devra attribuer le 
STROKE au joueur ; 

 
voir ´galement GUIDE 4. 
 
GUIDE 5. Quand un joueur effectue un Turning* ou une tentative* 
supple mentaire pour frapper la balle, son adversaire a l'obligation de faire 
son possible afin de lui laisser la visibilite  de la balle et la liberte  d'action 
pour aller jouer cette balle, comme il est indique R`gle 12. Toutefois l'action 
du Turning*, ou celle relative aux tentatives supple mentaires, s'effectue si 
rapidement que l'adversaire n'a pas une raisonnable possibilite  temporelle 
pour se de gager avant que l'interfe rence se produise. Dans de tels cas, 
l'Arbitre devra accorder le LET. Par contre, si l'adversaire a amplement le 
temps de se de gager mais ne fait pas assez d'efforts pour cela ou, effectue 
de libe re ment un mouvement afin de cre er une interfe rence, l'Arbitre 
attribuera un STROKE au frappeur*. 
 
Quand un joueur pre pare sa raquette sur un co te  de son corps puis l'am`ne 
en pre paration de l'autre co te , il n'effectue ni Turning* ni tentative* 
supple mentaire, et si une interfe rence se produit, c'est la R`gle 12 qui sera 
applique e. Cette situation arrive fre quemment apr s̀ que la balle ait frappe , 
simultane ment, le mur frontal et le mur late ral (angle), puis revient vers le 
centre du court. 

 
 9.1.3 accorder un LET, si le renvoi du joueur est l'aboutissement d'une tentative supple mentaire 

pour frapper la balle, a  condition que la R`gle 9.1.5 soit applicable ; 
 

9.1.4 accorder un LET si la balle a touche  ou aurait touche  un autre mur avant d«atteindre le mur 
frontal et que le renvoi aurait e te  bon, sauf si la R`gle 9.1.5 est applicable ; 

 
9.1.5 accorder un STROKE au joueur s«il est de cide  que le renvoi aurait e te  un renvoi gagnant. 

  
9.1.6 attribuer un STROKE a  l«adversaire si le renvoi n«aurait pas e te  bon.  

 
 9.2 Si le joueur effectue un Turning* : 

 
voir ´galement GUIDE 5. 

 
9.2.1 le joueur peut, avant de frapper la balle, par crainte de frapper l«adversaire avec la balle, 

arr t̂er son action et faire appel*. L«Arbitre devra  alors : 
 

9.2.1.1 accorder un LET, s«il est de cide  que la crainte de toucher l«adversaire avec la balle 
e tait justifie e et que le joueur aurait pu effectuer un bon renvoi a  moins que la R`gle 
9.2.3 ne soit applicable, ou 

 
9.2.1.2 ne pas accorder de LET, s«il est de cide  que le joueur n«aurait pas pu effectuer un bon 

renvoi.  
 

9.2.2 Le joueur peut, en raison d«une interfe rence, arr t̂er de jouer et faire appel*. L«Arbitre 
devra : 

 
9.2.2.1 accorder un LET, s«il de cide que ce joueur se trouvait dans l«impossibilite  

d'effectuer, tout ou partie, son geste de frappe a  cause d«une interfe rence cre e e par 
l«adversaire, ou 

 
9.2.2.2 attribuer un STROKE a  ce joueur, s«il de cide que son adversaire n«a pas fait l'effort 

ne cessaire afin d'e viter cette interfe rence, ou 
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9.2.2.3 ne pas accorder de LET, s«il de cide que ce joueur n«aurait pu, malgre  l'interfe rence, 
effectuer un bon renvoi.  

 
9.2.3 L«Arbitre ne doit pas accorder de LET s«il de cide que l«action de tourner a e te  effectue e dans 

le but de se cre er une opportunite  de faire appel* et non dans celui de renvoyer la balle.  
 
 
 
10.  TENTATIVES* SUPPL´MENTAIRES AFIN DE FRAPPER LA BALLE 

 
*tentative pour frapper la balle : il s'agit du mouvement de raquette partant 
de la position de pre paration du geste de frappe, vers la balle. 
 
 Le fait d'effectuer une fausse frappe de balle avec sa raquette ou une feinte 
de frappe, est conside re  comme une "tentative*", par contre une  
pre paration d'un geste de frappe sans mouvement vers la balle afin de la 
frapper, n'est pas conside re  comme telle. 

 
Si le frappeur* tente de frapper la balle et e choue, il peut effectuer des tentatives supple mentaires.  

 
10.1 Si, apr`s avoir e te  manque e, la balle touche son adversaire (y compris ses v t̂ements ou tout objet 

porte  par lui), l«Arbitre devra : 
 

10.1.1 accorder un LET, s«il de cide que le frappeur*  aurait pu, sans cela, effectuer un bon renvoi, 
ou 

 
10.1.2 attribuer un STROKE a  l«adversaire, s«il de cide que le frappeur* n«aurait pas pu effectuer 

un bon renvoi.  
 

10.2 L«Arbitre devra accorder un LET si , apr s̀ toute tentative* supple mentaire re ussie, la balle n'atteint 
pas le mur frontal du fait d'avoir e te  touche e par l«adversaire, y compris tout v t̂ement ou objet porte  
par lui.  

 
10.3 Le frappeur* pourra, a  cause d«une g n̂e lors d'une tentative* supple mentaire, arr t̂er de jouer et 

faire appel*. L«Arbitre devra : 
 

10.3.1 accorder un LET, si le frappeur*  se trouvait dans l«impossibilite  d'effectuer, tout ou partie, 
une tentative* supple mentaire, sachant qu'un bon renvoi e tait possible, ou 

 
10.3.2 attribuer un STROKE au frappeur*, s«il de cide  que son adversaire n«a pas fait l'effort 

ne cessaire afin d'e viter cette interfe rence lors de cette tentative supple mentaire, ou 
 

10.3.3 ne pas accorder de LET, s«il de cide qu'un bon renvoi n'aurait pas pu re sulter de la tentative* 
supple mentaire.  

 
 
 
11.  LES APPELS * 

 
*Appel : ce sont les demandes de de cisions re glementaires qu'un joueur 
effectue envers l'Arbitre. Elles sont utilis e es lors de deux circonstances : 

- pour demander a l'Arbitre d'accorder un LET ou d'attribuer un 
STROKE. 
- pour demander a l'Arbitre de re viser la de cision du Marqueur. 

La forme correcte d'utilisation de ces appelss est : "LET S.V.P." ou "Je fais 
appel S.V.P.". 

 
Le perdant d«un e change peut faire appel *  contre toute de cision du Marqueur concernant l«e change.  
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Un joueur doit effectuer tout appel *  concernant la R`gle 11 en disant »Je fais appel SVP ç. 
D`s qu'un joueur fait  appel *, le jeu s'arr t̂e. 
S«il he site sur la raison d«un appel *, l'Arbitre peut demander au joueur de motiver son appel.  
 
Si l«Arbitre refuse un appel *concernant la R`gle 11, la de cision du Marqueur sera maintenue. En cas de 
doute, l«Arbitre devra accorder un LET, excepte  dans les cas pre vus par les R`gles 11.2.1, 11.5 ou 11.6. 
 
Les appels* et interventions de l«Arbitre dans des situations spe cifiques sont ge re s ci-dessous (voir aussi 
R`gle 20.4). 
11.1 appel *  sur le service  

11.1.1 Si le Marqueur annonce  » Faute de pied ç, » Faute ç ou » Out ç au service, le serveur peut 
faire appel *. Si l«Arbitre soutient l« appel *, il devra accorder un LET.  

 
11.1.2 Si, apr s̀ que le service ait e te  effectue , le Marqueur ne fait pas d«annonce, le receveur peut 

faire appel *, soit imme diatement, soit a  la fin de l«e change. L«Arbitre, s«il est certain que le 
service n«e tait pas bon, devra, sans attendre un  appel *, interrompre le jeu et attribuer un 
STROKE a  l«adversaire. En re ponse a  un  appel * l«Arbitre devra : 

 
11.1.2.1 s«il est e tabli que le service e tait bon, attribuer un STROKE au serveur ; 
 
11.1.2.2 en cas de doute, accorder un LET. 

 
11.2 appels *  autres que pour le service : 
 

11.2.1 Un joueur peut faire appel * si le Marqueur annonce » Faute ç ou » Out ç a  la suite du 
renvoi par ce joueur. L«Arbitre, s«il soutient l« appel * ou en cas de doute quant a  la 
pertinence de l«annonce du Marqueur, doit : 

 
11.2.1.1 accorder un LET, sauf si les R`gles 11.2.1.2 ou 11.2.1.3 sont applicables ; 
 
11.2.1.2 attribuer un STROKE au joueur, si l«annonce du Marqueur a interrompu un renvoi 

gagnant de ce joueur ; 
 

11.2.1.3 attribuer un STROKE a  l«adversaire, si l«annonce du Marqueur a interrompu ou 
emp ĉhe  un renvoi gagnant de l«adversaire. 

 
11.2.2 Si le Marqueur omet d«annoncer » Faute ç ou » Out ç a  la suite d«un renvoi d«un joueur, 

l«adversaire peut faire appel* soit imme diatement, soit a  la fin de l«e change. L«Arbitre, s«il 
est certain que le renvoi n«e tait pas bon, devra, sans attendre un  appel*, interrompre le jeu et 
attribuer un STROKE a  l«adversaire. En re ponse a  un appel*  l«Arbitre devra : 

 
11.2.2.1 s«il de cide que le renvoi e tait bon, attribuer un STROKE au joueur ; 
 
11.2.2.2 en cas de doute, accorder un LET. 

 
11.3 Sito t apr`s que le service ait e te  effectue  aucun joueur ne peut e mettre d«appel * concernant un fait 

s'e tant produit avant la de livrance de ce service, sauf dans les conditions pre vues par la R`gle 14.3. 
 
11.4 Quand le perdant effectue plus d«un appel *concernant un e change, l«Arbitre devra prendre en 

compte chaque appel *.  
 

11.5 Si un joueur fait appel *a  propos d«une annonce de service du Marqueur »Faute de pied ç, »Faute ç,  
ou »Out ç et que ce m m̂e service devient par la suite clairement entache  d'une faute, (Faute ou Out) 
l«Arbitre ne devra statuer que sur la faute ulte rieure effective.  

 
11.6 Si un joueur fait appel *a  propos d«une annonce du Marqueur »Faute ç, ou » Out ç concernant un 

renvoi mais que ce renvoi est par la suite clairement e tabli comme "Out", l«Arbitre ne devra statuer 
que sur la faute effective.  
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12.  L'INTERF´RENCE OU G’ NE 
 

12.1 Le joueur dont c«est le tour de frapper la balle ne doit subir aucune g n̂e de la part de son adversaire.  
 
12.2 Afin d'e viter toute interfe rence ou g n̂e, le non-frappeur* devra  faire le maximum d'efforts et ainsi 

fournir au frappeur *  : 
 

12.2.1 un libre acc`s direct a  la balle apr`s la fin raisonnable du geste de frappe , 
 

GUIDE 6. Apr`s avoir joue  la balle, le joueur doit faire son possible afin de 
se de gager. Ce mouvement de de gagement devra permettre a son adversaire 
le libre acc s̀ direct vers la balle,  a moins que ce dernier ait bouge  trop 
rapidement afin d'aller jouer la balle et bloque ce de gagement. Dans ce 
dernier cas, l'Arbitre devra accorder un LET, sauf si cet adversaire ne 
pouvait de toute fac on effectuer un bon renvoi, alors l'Arbitre ne l'accordera 
pas(NO LET) 
Toutefois, il est e galement important que le joueur fasse son possible pour 
atteindre et pour jouer la balle. Si un joueur ne faisait pas cet effort, cette 
action ne gative deviendrait un facteur significatif dans l'e valuation de 
l'Arbitre afin de savoir si ce joueur pouvait, ou non, atteindre la balle et 
effectuer un bon renvoi.  
L'Arbitre devra de cider du degre  d'effort qu'un joueur doit effectuer afin de 
de montrer qu'il faisait son possible. Ceci ne lui donne pas pour autant le 
droit a des exc`s physiques a l'encontre de son adversaire et l'Arbitre devra 
sanctionner un contact physique dur et de libe re  en appliquant la R`gle 12 
ou 17. 
Quand un joueur fait appel* du fait d'avoir e te  gî ne , l'Arbitre, s'il de cide 
que cette interfe rence n'a ni affecte  la visibilite  vers la balle ni la liberte  
d'action afin d'atteindre et jouer cette derni`re, ne devra pas accorder un 
LET. Ceci est une interfe rence minime et inclut les situations dans lesquelles 
: 

1- l'adversaire de ce joueur a coupe  tr s̀ to t la trajectoire de la 
balle revenant du mur frontal mais en laissant au joueur le 
temps de voir cette derni`re.  

2- le joueur a de passe  son adversaire en le rasant, vers l'acc`s a la 
balle sans que ce dernier en soit affecte . 

3- le geste de frappe vers la balle fro le l'adversaire (ou ses 
vî tements ou sa raquette) sans que ceci affecte ce geste de 
frappe. 

Toutefois, lorsqu'une interfe rence a e te  effectue e, l'Arbitre ne devra pas 
refuser un LET dans les situations au cours desquelles un joueur avait 
clairement fait son possible (malgre  un petit contact physique avec son 
adversaire) pour atteindre et jouer la balle, et en de montrant a l'Arbitre sa 
capacite  a le faire. 

 
12.2.2    une vision correcte de la balle pendant son rebond sur le mur frontal  , 
 
12.2.3    la liberte  de frapper la balle dans un geste de frappe normalise , 

 
GUIDE 7. La R`gle 12.2.3 pre voit, pour le frappeur*, une liberte  d'action 
afin de frapper la balle dans un geste normalise  et raisonnable. Si celui-ci 
s'arrî te de jouer du fait de son adversaire qui ne lui laisse pas cette liberte  
d'action, et fait appel, l'Arbitre devra conside rer les options suivantes : 
1- si cet adversaire se trouvait trop pr s̀ et a empî che  un geste de frappe 

normalise  et raisonnable de la part du frappeur, puis a e te  touche , ou 
aurait pu î tre touche  par la raquette de ce frappeur, l'Arbitre devra 
attribuer un STROKE a ce dernier. 
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2- si le frappeura arrî te  de jouer du fait d'un le ger contact avec la raquette 
de son adversaire, qui avait effectue  son possible pour se de gager, 
l'Arbitre accordera un LET. Ceci est diffe rent du cas de  "l'interfe rence 
minime" du GUIDE 6. . Le niveau d'importance du contact doit î tre 
suffisant pour affecter le geste de frappe du frappeur*, le LET sera la 
de cision approprie e. 

3- si le frappeur a arrî te  de jouer de peur de toucher son adversaire et que 
celui-ci, bien que trop pr`s, n'a pas empî che  un geste de frappe 
normalise  et raisonnable de la part du frappeur, l'Arbitre accordera un 
LET en appliquant la R`gle 13.1.2. Tant que le non-frappeur* n'aura 
pas empî che  un geste de frappe normalise  et raisonnable de la part du 
frappeur, le LET sera la de cision approprie e. 

4- si le frappeur a arrî te  de jouer de peur de toucher son adversaire et que 
celui-ci se trouvait, d'une fac on claire, hors d'une zone d'o… il aurait pu 
empî cher un geste de frappe normalise  et raisonnable de la part du 
frappeur, l'Arbitre ne devra pas accorder un LET du fait que le frappeur 
n'a pas e value  correctement la position de son adversaire. 

 
12.2.4 la liberte  de frapper la balle directement vers n'importe quelle partie du mur frontal. 

 
12.3 Il y a g n̂e si l«adversaire ne remplit pas l«une ou plusieurs des obligations de la R`gle 12.2, m m̂e s'il fait 

tout effort possible pour remplir ces obligations.  
 
12.4 Un geste de frappe excessif d«un joueur peut contribuer a  cre er une interfe rence a  son adversaire lorsque 

vient le tour de ce dernier de frapper la balle.  
 

12.5 Un joueur rencontrant une possible g n̂e a le choix de continuer le jeu ou de l«interrompre et faire appel 
* aupr`s de l«Arbitre.  

 
 12.5.1 Un joueur cherchant un LET ou un STROKE doit faire appel* en disant » LET SVP ç. 

 
GUIDE 8. Me thode pour effectuer un appel : la me thode correcte pour faire 
appel quand une interfe rence survient d'apr`s la R`gle 13 est de dire "LET 
S.V.P.", et "Je fais appel S.V.P." dans les autres cas pre vus R`gle 11. 
Quelque fois les joueurs utilisent d'autres formes que celles  e nonce es ci-
dessus, spe cialement lorsque la communication, entre joueurs et officiels, est 
difficile. Un Arbitre acceptant une autre forme d'appels que la forme 
officielle, doit î tre convaincu que le joueur est en train de faire un appel. 

 
12.5.2 Seul le joueur dont c«est le tour de frapper la balle, pourra faire appel*. Le joueur pourra 

faire appel*, soit imme diatement lorsque l'interfe rence se pre sente, soit apr`s avoir de passe  
cette interfe rence  en ayant clairement montre  son de sir de ne pas continuer a  jouer., et sans 
de lai excessif.  

 
GUIDE 9. Le moment ou est effectue  l'appel sur une interfe rence est 
important.  
Dans le cas d'un appel relatif a la bonne visibilite  et la liberte  d'action afin 
de frapper la balle directement vers le mur frontal (commune ment appele  
"couper la trajectoire"), l'Arbitre devra conside rer la situation au moment 
ou le joueur aurait pu frapper la balle. 
Dans le cas d'une interfe rence lors d'une pre paration de geste de frappe, 
l'appel doit î tre fait imme diatement et avant que le joueur fasse une tentative 
pour jouer la balle.  Une telle tentative apr`s qu'une interfe rence au moment 
de la pre paration ait eu lieu, indique que le joueur a accepte  cette gî ne et 
ainsi perdu son droit d'appel. 
Si une interfe rence survient pendant le geste de frappe, incluant une 
pre paration, une frappe et une fin de geste, raisonnables, un appel sera 
justifie . L'Arbitre devra conside rer si l'adversaire e tait exage re ment trop 
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pr`s et ne laissait pas la liberte  d'action afin de jouer la balle, et ainsi 
de cidera, soit d'accorder un LET, soit d'attribuer un STROKE. 
 
Si, au service, le receveur fait appel du fait de ne pas î tre prî t, l'Arbitre 
devra accorder un LET, sauf s'il de cide que le retard pris par ce joueur 
n'e tait pas ne cessaire. Dans ce dernier cas l'arbitre devra appliquer la R`gle 
17. 
 
GUIDE 10. Le fait, pour un  joueur de faire appel sur une interfe rence avant 
que ne soit connu le re sultat du renvoi de son adversaire, est conside re  
comme un appel pre mature . Si un joueur effectue un appel pre mature  et que 
le renvoi de son adversaire devient "faute", l'Arbitre devra ente riner le 
re sultat de l'e change, le joueur gagnant celui-ci. 
 
Quand  un joueur  fait appel pour un LET relatif a une interfe rence, avant 
que son adversaire n'ait termine  sa fin de geste ( effectue e d'une mani r̀e 
raisonnable), ceci est e galement conside re  comme un appel pre mature . Dans 
ce cas le joueur n'a pas le droit de faire appel et l'Arbitre ne devra pas 
accorder de LET. 
 

12.6  L«Arbitre devra statuer sur l«appel* et annoncer sa de cision avec les mots » No LET ç, » STROKE to 
(nom du joueur ou de l«e quipe) ç, ou » LET ç . L«Arbitre prendra seul toutes les de cisions, qui sont 
irre vocables. L«Arbitre, en cas de doute sur la raison d«un appel*, peut demander au joueur de la 
motiver.  

 
12.7 L«Arbitre ne devra pas accorder de LET et le joueur perdra l «e change, si l«Arbitre de cide : 

 
 12.7.1 qu«il n«y a pas eu interfe rence ou que la g n̂e e tait si minime que la vision de la balle, l«acc`s 

a  la balle et la libert e  de mouvement du joueur n«ont pas e te  affecte s ; 
 

voir ´galement GUIDE 6. 
 
12.7.2 que la g n̂e ayant eu lieu mais que : 

a- soit le joueur n«aurait pas pu effectuer un bon renvoi. 
b- soit  le joueur n«a pas fait tout l'effort possible pour atteindre et frapper la balle ; 

 
voir ´galement GUIDE 6. 

 
12.7.3 que le joueur a de passe  le point de l'interfe rence et de sire  continuer a  jouer ; 

 
 12.7.4 que le joueur a cre e  l'interfe rence dans son de placement vers la balle. 
 

GUIDE 11. A tout moment  un joueur doit laisser libre, a son adversaire, 
l'acc s̀ direct afin de pouvoir jouer la balle. 
 
Cependant, quelquefois arrive une situation ou un joueur ne cause pas 
d'interfe rence (par exemple en laissant le libre acc`s a la balle) mais que 
son adversaire prenne un acc s̀ indirect vers la balle qui l'emm`ne vers, ou 
trop pr s̀, de la  position de ce joueur. Cet adversaire fait, alors appel du fait 
de ne pas avoir eu le libre acc s̀ a la balle. 
S'il n'y a pas de raison valable a cette prise d'acc`s indirect, il sera 
conside re   que l'adversaire a cre e  l'interfe rence alors qu'aucune autre  
n'existait, et, s'il fait appel, l'Arbitre ne devra pas accorder le LET.  Le fait 
"qu'il pouvait effectuer un bon renvoi" ne doit pas entrer en conside ration - 
afin de rester dans le jeu, il doit aller jouer la balle. 
 
Ceci est diffe rent des deux situations suivantes. Un frappeur*, tentant de 
revenir d'une situation de savantageuse, n'a pas le libre acc`s a la balle : 
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situation 1- le joueur est pris a contre-pied et anticipe le coup de son 
adversaire en partant d'un co te , mais se rendant compte de son 
erreur, change de direction pour se retrouver avec cet adversaire 
sur sa route. Dans cette situation l'Arbitre devra accorder un LET 
sur l'appel, si le redressement effectue  e tait assez suffisant pour 
de montrer que le joueur aurait pu effectuer un bon renvoi En fait, si 
l'adversaire a empî che  au joueur d'effectuer un renvoi gagnant, 
l'Arbitre attribuera un STROKE a ce joueur. 

situation 2- Lorsqu'un joueur a effectue  un renvoi de 
mauvaise qualite  qui a mis son adversaire en situation avantageuse, 
puis sur son renvoi suivant, alors qu'il allait directement vers la 
balle afin de la jouer, se trouve en situation d'interfe rence : un Let 
ne devra î tre accorde  a ce joueur que si l'Arbitre de termine que 
sans cette interfe rence, il aurait e te  capable d' atteindre et de jouer 
cette balle. 

 
12.8 L«Arbitre doit attribuer un STROKE si : 
 

12.8.1 il y a eu une g n̂e, que l«adversaire n'a pas fait son possible pour l'e viter, et si le joueur avait 
pu effectuer un bon renvoi  ; 

 
 12.8.2 il y a eu une g n̂e, que l«adversaire a fait son possible pour l'e viter, mais la position de cet 

adversaire a emp ĉhe  le joueur d«effectuer un geste de frappe raisonnable* et si ce joueur 
avait pu effectuer un bon renvoi ; 

 
voir ´galement GUIDE 7. 

 
*geste de frappe raisonnable : il consiste en une pre paration, une frappe et 
une fin de geste, effectue es normalement, sans exage ration dans l'amplitude 
du mouvement. 

 
 12.8.3 il y a eu une g n̂e, que l«adversaire a fait son possible pour l'e viter, et si le joueur avait pu 

effectuer un renvoi gagnant ; 
 

voir ´galement GUIDE 7. 
 

12.8.4 le joueur s«est retenu de frapper la balle qui, si elle avait e te  frappe e, aurait clairement touche  
l«adversaire alors qu'elle se dirigeait directement vers le mur frontal ; ou vers un mur late ral, 
mais dans ce dernier cas aurait occasionne  un  renvoi gagnant (sauf si dans l«un de ces cas 
s'applique la R`gle concernant le Turning* ou celle concernant les tentatives* 
supple mentaires). 

 
12.9 L«Arbitre devra accorder un LET s«il y a eu une g n̂e, que l«adversaire a fait son possible afin de 

l'e viter, et si le joueur avait pu  effectuer un bon renvoi.  
 
12.10 L«Arbitre ne devra pas attribuer de STROKE a  un joueur qui cause une g n̂e par un geste de frappe 

excessif.  
 

12.11 L«Arbitre pourra, de sa propre initiative, accorder un LET dans les conditions pre vues par la R`gle 12.9 
ou attribuer un STROKE dans les conditions pre vues par la R`gles 12.8 sans demande de la part des 
joueurs, et en stoppant ne cessairement la partie pour cela.  

 
 

12.12 L«Arbitre pourra e galement appliquer la R`gle 17 lorsqu«une interfe rence a lieu. L«Arbitre devra, en 
interrompant le jeu si ce n«est de ja  fait, appliquer une sanction approprie e si :  

 
 12.12.1 le joueur a cre e  un contact physique excessif ou de libe re  * avec l«adversaire , 
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GUIDE 12. *Les contacts physiques excessifs ou volontaires sont effectue s 
au de triment du jeu et sont potentiellement dangereux. Devant un cas 
flagrant, l'Arbitre devra arrî ter le jeu et attribuer la sanction qui s'impose. 
Quand un joueur pousse son adversaire sans qu'il y ait d'effet significatif, 
l'Arbitre laissera le jeu continuer et, a la fin de l'e change, donnera un 
avertissement au joueur fautif. Si au contraire un effet significatif est 
occasionne  par ce geste, l'Arbitre devra arrî ter la partie et appliquer la 
R`gle 17. 

 
12.12.2 le joueur a effectue  un excessif geste de frappe dangereux pour son adversaire.  

 
 

R´FLEXIONS DE L'ARBITRE SUR UN APPEL 
 

R f́lexions de l'Arbitre  R´ponse D´cision Re gle 
     

Y a-t-il rêellement eu interfêrence ?  NON NO LET 12.7.1 
OUI     

     
Est-ce une interfêrence minime ?  OUI NO LET 12.7.1 

NON     
     

Est-ce que le joueur pouvait jouer la balle en 
effectuant un bon renvoi et, faisait-il son possible 

pour y parvenir ? 

  
NON 

 
NO LET 

 
12.7.2 

OUI     
     

Est-ce que le joueur a dêpassê le point 
d'interfêrence et  a continuê a  jouer ? 

  
OUI 

 
NO LET 

 
12.7.3 

NON     
     

Est-ce que le joueur a crêê lui-mÊme sa propre 
interfêrence en se dêplacant vers la balle ? 

  
OUI 

 
NO LET 

 
12.7.4 

NON     
     

Est-ce que l'adversaire du joueur a fait tout son 
possible afin d'êviter une interfêrence ? 

  
NON 

 
STROKE 

 
12.8.1 

OUI     
     

Est-ce que cette interfêrence a empÊchê un geste de 
frappe raisonnable ? 

  
OUI 

 
STROKE 

 
12.8.2 

NON     
     

Est-ce que le joueur pouvait effectuer un coup 
gagnant ? 

  
OUI 

 
STROKE 

 
12.8.3 

NON     
     

Est-ce que le joueur a touchê son adversaire avec la 
balle qui se dirigeait directement vers le mur 

frontal ou dans le cas ou la balle se dirigeait  vers 
un mur latêral, allait-elle effectuer un renvoi 

gagnant ? 

  
OUI 

 
 

NON 

 
STROKE 

 
 

LET 

 
12.8.4 

 
 

12.9 
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13.  LES LETS 
 

En plus des LETS accorde s d«apr`s les autres R`gles, l«Arbitre pourra ou devra accorder des LETs dans 
certains autres cas. Un joueur devra effectuer son appel* en disant "LET S.V.P.". L«Arbitre, en cas de doute 
sur la raison d«un appel*, pourra demander au joueur de le motiver.  

 
13.1 L«Arbitre pourra accorder un LET si : 
 

13.1.1 la balle en jeu touche tout objet se trouvant sur le sol (voir R`gle 15.3) ; 
 
13.1.2 le joueur se retient de frapper la balle vers un mur y compris le mur arri r̀e, en raison d«une 

crainte justifie e de blesser son adversaire , 
 

voir ´galement GUIDE 7. 
 

13.1.3 l«Arbitre de termine qu«un e ve nement, sur ou en-dehors du court, a distrait l«un ou les joueurs. 
Un joueur faisant appel* pour distraction doit le faire d`s que cette distraction a lieu. 
Cependant, l«Arbitre pourra attribuer un STROKE a  un joueur qui a e te  distrait et qui aurait 
pu effectuer un renvoi gagnant, si cette distraction n«avait pas eu lieu; 

 
13.1.4 l«Arbitre de termine qu«un changement dans les conditions et l'e tat du court ont affecte  le 

re sultat de l«e change.  
 

13.2 L«Arbitre devra accorder un LET si : 
 

13.2.3 Le receveur nÉest pas pr t̂ et ne tente pas de renvoyer le service ; 
 
13.2.4 La balle cr`ve durant le jeu ; 

 
13.2.5 L«Arbitre est dans l«incapacite  de statuer sur un appel* ; 

 
13.2.6 Un joueur effectue un bon renvoi mais soit la balle se loge dans une surface jouable du court, 

ce qui l«emp ĉhe de rebondir plus d«une fois sur le sol, soit la balle sort apr`s son premier 
rebond au sol. 

 
13.3 Si le joueur fait appel* selon les R`gles 13.1.1 a  13.1.4, l«Arbitre ne doit accorder un LET que si le 

joueur avait pu effectuer un bon renvoi. Ceci ne sera pas requis, pour un appel* du non-frappeur* 
selon les R`gles 13.1.1, 13.1.3 et 13.1.4 . 

 
13.4 Si le joueur tente de frapper la balle, l«Arbitre peut encore accorder un LET selon les R`gles 13.1.1, 

13.1.3, 13.1.4 et 13.2.2. 
 

13.5 Les conditions pour faire un appel* selon la R`gle 13 sont les suivantes : 
 

13.5.3 l« appel* d«un joueur est ne cessaire pour que l«Arbitre puisse accorder un LET selon les 
R`gles 13.1.2 (frappeur* uniquement), 13.1.3, 13.2.1 (receveur uniquement) et 13.2.3  ; 

 
13.5.4 l« appel* d«un joueur ou l«intervention de l«Arbitre sans appel* pre alable est applicable aux 

R`gles 13.1.1, 13.1.4, 13.2.2 et 13.2.4.  
 
 
14. LA BALLE 
 

14.1 A tout moment, lorsque la balle n«est pas effectivement en jeu, l«un ou l«autre des joueurs ou l«Arbitre 
peut examiner celle-ci. L«Arbitre peut changer de balle apr`s accord mutuel des joueurs, ou apr`s 
appel* de l«un des joueurs. 

 
14.2 Si une balle cr`ve durant le jeu, l«Arbitre, apr s̀ ve rification, doit rapidement la remplacer par une 

autre balle. 
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14.3 Si la balle cr`ve durant le jeu et que ce fait  n«est pas remarque  durant l«e change, l«Arbitre devra 
accorder un LET pour cet e change si le serveur fait appel* avant le service suivant ou si le receveur 
fait appel* avant de tenter de renvoyer ce service.  

 14.3.1 Si le receveur fait appel* avant de tenter de renvoyer le service et que l «Arbitre de cide que 
la balle s«est creve e  pendant ce service, il devra accorder un LET pour cet e change 
uniquement, mais en cas de doute il devra accorder un LET pour l «e change pre ce dent. 

 
GUIDE 13. Quand le receveur, sans avoir tente  de retourner le service, fait 
appel pour une balle creve e, l'Arbitre accordera normalement un LET pour 
cet e change. Toutefois, si l'Arbitre consid`re que la balle a e te  creve e lors de 
l'e change pre ce dent, il devra accorder un LET pour ce dernier e change. 
Ceci peut e galement s'appliquer si le service est "faute". 
 

14.4 Les clauses de la R`gle 14.3 ne sont pas applicables pour le dernier e change d'un jeu. Dans ce cas le 
joueur devra faire appel* imme diatement apr`s cet e change.  

 
14.5 Si un joueur arr t̂e de jouer pendant un e change pour faire appel* pour une balle creve e, et se rend 

ensuite compte que cette derni r̀e n'est pas creve e, ce joueur perd l«e change.  
 
14.6 La balle doit rester a  l«inte rieur du court a  tout moment, sauf si l«Arbitre permet qu«il en soit 

autrement. 
 
14.7 Lorsque l«Arbitre a fait effectuer le changement de la balle ou lorsque les joueurs reprennent une 

partie apr`s une interruption, il devra leur permettre de chauffer cette balle aux conditions de jeu. Puis, 
la partie devra reprendre sur sa demande ou, en avance, par consentement mutuel des joueurs. 

 
 
15. LES DEVOIRS DES JOUEURS 
 

15.1 Les joueurs doivent observer toutes les R`gles et l«esprit du jeu. Un manquement a  ceux-ci pourrait 
jeter le discre dit sur le jeu et la R`gle 17 pourrait t̂re applique e.  

 
15.2 Les joueurs doivent t̂re pr t̂s a  de buter la partie a  l«heure annonce e de de but de la partie.  

 
15.3 Les joueurs ne sont pas autorise s a  laisser sur le court, en cours de jeu, un quelconque objet, v t̂ement 

ou mate riel. 
 

15.4 Les joueurs ne peuvent pas quitter le court durant une partie sans autorisation de l«Arbitre. En cas de 
manquement a  cette R`gle l«Arbitre pourra appliquer la R`gle 17. 

 
15.5 Les joueurs ne sont pas autorise s a  demander un changement d«Arbitre ou de Marqueur.  

 
15.6 Un joueur ne doit pas distraire de libe re ment son adversaire. Si cela a lieu l«Arbitre devra appliquer la 

R`gle 17. 
 

15.7 Les joueurs doivent annoncer un appel* en disant » LET SVP ç ou » Appel SVP ç selon les 
circonstances. Pointer du doigt ou de la raquette, froncer les sourcils ou tout autre geste ou 
mouvement des yeux, ne sont pas des me thodes acade miques reconnues d« appel* . 

 
15.8 Les joueurs doivent obe ir a  tous les autres R`glements comple mentaires des compe titions (par 

exemple les R`gles relatives aux v t̂ements  pour certains tournois), ainsi qu«a  ceux contenus dans ces 
R`gles. 

 
 
 
16.  SAIGNEMENT, MALADIE, INDISPOSITION ET BLESSURE  
 

GUIDE 14.  
1- Si un joueur saigne visiblement, l'Arbitre devra lui demander de quitter 

le court imme diatement. Il ne sera pas permis au joueur de reprendre le 
jeu tant que le saignement est visible. 
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L'Arbitre devra accorder un temps ne cessaire en accord avec la R`gle 16.1. 
Le joueur incapable de stopper son saignement pendant le temps accorde  
par l'Arbitre, devra a la fin de ce temps, soit conce der le jeu en cours et 
be ne ficier des 90 secondes d'intervalle re glementaire qui lui permettront de 
continuer la partie si le saignement est arrî te , soit conce der la partie. 

Si, suite a une blessure, les vî tements d'un joueur sont tache s de sang, 
celui-ci devra en changer afin de pouvoir continuer  la partie.  
Si, apr`s le temps accorde  par l'Arbitre le saignement persiste, ce 
dernier ne pourra accorder un temps supple mentaire sauf si le joueur 
de sire conce der  le jeu en cours et utiliser les 90 secondes d'intervalle 
re glementaire pour re cupe rer. 

2- Un joueur malade ou indispose  sur le court, sauf cas de saignement, a 
trois possibilite s : continuer le jeu en cours, le conce der  ou conce der la 
partie. 
Le joueur qui, ne de sirant pas conce der la partie mais qui demande un 
temps de re cupe ration ou de sire quitter le court, devra conce der le jeu 
en cours. Apr s̀ avoir informe  l'Arbitre, un joueur pourra utiliser les 90 
secondes d'intervalle re glementaire afin de re cupe rer, a la fin 
desquelles il doit î tre prî t a reprendre la partie ou la conce der. Un 
joueur ne pourra conce der qu'un jeu.  
Si le court devient impraticable du fait de vomissements ou autres 
indispositions d'un joueur, l'Arbitre devra attribuer la partie a son 
adversaire, mî me si le joueur est capable de reprendre le jeu (R`gle 
17). La de cision de l'Arbitre, relative aux conditions du court, est 
de finitive. 
Dans le cas de sympto mes de fatigue pre tendant provenir de blessures, 
raisonnablement peu e videntes pour l'Arbitre ou de troubles 
pre existants, ce dernier ne devra pas accorder un temps de 
re cupe ration (sauf dans le cas relatif a la concession du jeu etc..). 
Sont inclus dans cette cate gorie, les crampes (musculaires ou 
d'estomac), les nause es (existantes ou imminentes), les probl`mes de 
respiration y compris ceux relatifs a l'asthme. 

3- En cas de blessure, l'Arbitre, apr`s avoir constate  la re alite  de celle-ci, 
devra : 

a- rappeler aux joueurs les clauses du r`glement. 
b- les informer de sa de cision relative a la cate gorie de la blessure. 
c- s'assurer de leurs intentions quant a la poursuite de la partie. 

4- Quand un joueur souffre d'une blessure auto inflige e, comme stipule e, 
par exemple, dans la R`gle 16.3.1.1, l'Arbitre devra  accorder un temps 
de re cupe ration comme pre vu  R`gle 16.3.3.1. De telles blessures 
peuvent provenir, de "bleus"(spe cialement au visage la face ou a la tî te) 
re sultant d'un choc contre mur ou plancher, d'une possible de chirure 
musculaire ou d'une entorse, obligeant l'arrî t soudain du joueur. 

Le joueur blesse  a l'enti r̀e responsabilite  du retour sur le court au 
moment ou l'Arbitre  annonce "Time". Il pourra alors, soit reprendre la 
partie, soit demander un temps de re cupe ration supple mentaire, dans le 
cas ou la blessure continuerait a saigner par exemple. Si, au moment de 
l'annonce "Time", le joueur n'est pas pre sent, l'Arbitre attribuera le gain 
du match a son adversaire.  
 
Le joueur devra prendre la de cision de reprendre la partie. Le ro le de 
l'Arbitre est dans ces cas de : 

a- ve rifier la re alite  de la blessure 
b- appliquer et contro ler les temps accorde s. 
c- appliquer les R`gles lorsque le temps de re cupe ration accorde  

est termine . 
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16.1 Saignements : L'Arbitre devra imme diatement stopper le jeu quand il s'apercevra qu'un joueur saigne, 
qu'une plaie s'est ouverte ou des v t̂ements sont tache s de sang. Avant de laisser a  un joueur la 
possibilite  de continuer la partie, l'Arbitre devra demander au joueur concerne , que le saignement soit 
stoppe , la plaie panse e et recouverte et/ou les v t̂ements change s, en accordant a  ce joueur un temps 
raisonnable et ne cessaire sans toutefois perturber la programmation de la compe tition. 
Si le saignement a e te  cause  uniquement par l«adversaire, l«Arbitre devra imme diatement attribuer le 
gain de la partie au joueur.  
 
16.1.1 Re apparition du saignement : si un saignement pour lequel un temps de re cupe ration a de ja  

e te  accorde  reprend, l«Arbitre ne doit pas accorder de temps de re cupe ration supple mentaire 
excepte  dans le cas ou  le joueur conce derait le gain du jeu en cours a  son adversaire et 
utiliserait l«intervalle re glementaire de 90 secondes entre deux jeux pour se soigner. Si le 
saignement continue visiblement a  la fin des 90 secondes de cet intervalle le joueur devra 
conce der la partie. Un joueur ne pourra effectuer cette concession d'un jeu et be ne ficier des 
90 secondes d'intervalle, qu'une seule fois dans la partie.  
Si le pansement d«une blessure saignante tombe ou est enleve  pendant la partie, exposant de 
ce fait la blessure, l«Arbitre doit conside rer cela comme une re apparition du saignement, sauf  
si l'e coulement de sang a cesse .  
 

16.2 Maladie ou indisposition : Un joueur souffrant d«une maladie ou d«une indisposition n«entraınant pas 
de saignement a les possibilite s suivantes : 
16.2.1 reprendre le jeu imme diatement ; 
16.2.2 conce der a  son adversaire le jeu en cours, en acceptant l«intervalle de 90 secondes, ou 
16.2.3 conce der la partie.  
 
Des symptomes de fatigue, de maladie pre sume e ou d«indisposition non e vidente pour l«Arbitre ou la 
re apparition de pre ce dants probl`mes de sante , y compris des blessures subies pre ce demment dans la 
partie, doivent t̂re ge re s selon cette R`gle 16.2. Cela inclut les crampes de toutes sortes, les nause es 
ou les e tats nause eux ou une insuffisance respiratoire, y compris l«asthme. L«Arbitre devra informer 
les joueurs de sa de cision et des clauses du R`glement.  
 

16.3 Blessure : 
 

16.3.1 Si un joueur de clare avoir subi une blessure, l«Arbitre doit s«assurer de l«authenticite  de la 
blessure et, en cas de confirmation, identifier la cate gorie de blessure, en informant les 
joueurs de sa de cision et des clauses du R`glement. Le joueur n«a droit a  un temps de 
re cupe ration qu«imme diatement apr`s avoir e te  blesse .  

 
Les cate gories de blessures sont les suivantes : 
 
16.3.1.1 blessure auto-inflige e, ou  l«adversaire n«a pas contribue  a  la blessure ; 
 
16.3.1.2 blessure inflige e par les deux joueurs, ou  l«adversaire a accidentellement contribue  

ou accidentellement cause  la blessure. L«Arbitre ne doit pas interpre ter les mots 
» accidentellement contribue  ou accidentellement cause  par ç pour inclure la 
situation ou  un joueur "se colle" a  son l«adversaire ; 

 
16.3.1.3 blessure inflige e par l«adversaire, ou  l«adversaire et lui seul a cause  la blessure.  

 
16.3.2 Si la blessure saigne, la R`gle 16.1 doit t̂re applique e jusqu«a  l'arr t̂ du saignement. Ensuite 

la R`gle 16.3.3 devra t̂re applique e.  
 
16.3.3 S«il n«y a pas de saignement les R`gles suivantes devront t̂re applique es : 

 
16.3.3.1 pour une blessure auto-inflige e (R`gle 16.3.1.1) l«Arbitre devra accorder au joueur 

un temps de re cupe ration de trois minutes. L«Arbitre devra annoncer » Time ç a  la 
fin des trois minutes et apr`s avoir effectue  une annonce 15 secondes avant la fin de 
ce temps de re cupe ration. Si le joueur demande un temps de re cupe ration 
supple mentaire au-dela  des trois minutes, l«Arbitre devra lui demander de conce der 
le jeu, d'accepter l«intervalle Re glementaire de 90 secondes, puis reprendre la partie 
ou conce der cette derni r̀e. Si le joueur blesse  n«est pas de retour sur le court lorsque 
l«Arbitre annonce » Time ç, l«Arbitre devra attribuer la partie a  son l«adversaire.  
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16.3.3.2 Pour une blessure occasionne e par la responsabilite  des joueurs (R`gle 16.3.1.2), 
l«Arbitre doit accorder au joueur blesse  un temps de re cupe ration d«une heure et 
autant de temps supple mentaire que le planning de la compe tition le permet. 
L«Arbitre doit annoncer » Time ç a  la fin de tout temps de re cupe ration accorde . Le 
joueur blesse  doit, a  la fin de cette pe riode, reprendre le jeu ou conce der la partie. Si 
le joueur blesse  reprend le jeu, le score a  la conclusion de l«e change pendant lequel 
la blessure a eu lieu est maintenu.  

 
16.3.3.3 Pour une blessure inflige e par l«adversaire (R`gle 16.3.1.3) l«Arbitre devra appliquer 

la R`gle 17 et si un temps de re cupe ration est ne cessaire au joueur blesse , l«Arbitre 
devra lui attribuer le gain de la partie.  

 
16.4 Si un joueur blesse , a  qui on a accorde  un temps de re cupe ration, souhaite reprendre le jeu avant la fin 

de ce temps de re cupe ration, l«Arbitre devra accorder a  son adversaire un temps suffisant  afin de se 
pre parer a  la reprise du jeu.  

 
 

D´CISIONS CONCERNANT: SAIGNEMENT, MALADIE, INDISPOSITION OU BLESSURE 
 

Incident Actions de l'Arbitre R´cup ŕation D´cision Re gle 
 

saignement 
arr t̂e le jeu - accorde un temps suffisant pour 
re duire le saignement, panser la blessure ou 
changer de v t̂ement - fait reprendre le jeu, une 
fois que le saignement est stoppe . 
 

 
a  la discre tion 

de l'Arbitre 

 
Temps 
accorde  

 
16.1 

re surgence du 
saignement 

arr t̂e le jeu - attribue le jeu en cours a  l'adversaire 
- accorde les 90 secondes re glementaires 
d'intervalle. 

 
aucune 

jeu accorde  a  
l'adversaire 

 
16.1.1 

     
impossibilite  
de stopper  le 
saignement 

si apr`s les 90 secondes re glementaires 
d'intervalle, la blessure continue a  saigner, 
accorde la partie a  l'adversaire. 

 
aucune 

partie 
accorde e a  
l'adversaire 

 
16.1.1 

maladie ou 
indisposition 

demande au joueur de continuer a  jouer soit en 
conce dant le jeu et be ne ficier des 90 secondes 
re glementaires d'intervalle, soit de conce der la 
partie 

 
aucune 

directement 

 
de cision du 

joueur 

 
16.2 

blessure ve rifie et confirme que la blessure est re elle - 
de cide du genre de la blessure et l'annonce aux 
joueurs. 

 de cision de 
cate gorie de 

blessure 

 
16.3 

blessure : 
auto-inflige e 

 
accorde un premier temps de re cupe ration 

 
3 minutes 

accorde un 
temps de 

re cupe ration 

 
16.3.3.1 

     
 si un temps de re cupe ration supple mentaire est 

ne cessaire, attribue le jeu a  l'adversaire et accorde 
les 90 secondes re glementaires d'intervalle. 

 
90 secondes 

 
attribue le jeu 

 
16.3.3.1 

blessure : 
responsabilite  

des deux 
joueurs 

 
 

accorde un temps de re cupe ration  

 
 

une heure 

accorde un 
temps de 

re cupe ration 

 
 

16.3.3.2 

     
 si un temps de re cupe ration supple mentaire est 

ne cessaire, l'accorde en fonction des possibilite s 
dans la programmation de la compe tition.. 

a  la discre tion 
de l'Arbitre 

accorde un 
temps de 

re cupe ration 

 
16.3.3.2 

blessure : 
responsabilite  

enti r̀e de 
l'adversaire. 

applique la R`gle 17 - si le joueur blesse  est dans 
l'incapacite  de reprendre le jeu, lui attribue le gain 

de la partie. 

 
aucune 

sanction de la 
R`gle 17 : 
attribue la 

partie 

 
16.3.3.3 
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16.5 Si un joueur de clare t̂re blesse  et que l«Arbitre conteste l«authenticite  de cette blessure, l«Arbitre 
devra demander au joueur de reprendre le jeu , ou le conce der en acceptant l«intervalle re glementaire 
de 90 secondes  puis, soit reprendre le jeu, soit  conce der la partie.  

 
16.6 Si le joueur conc`de un jeu, il conserve tous les points de ja  marque s, et a  la fin de l«intervalle 

re glementaire  de 90 secondes il devra soit reprendre le jeu, soit conce der la partie..  
 
 
 
17. LE COMPORTEMENT SUR LE COURT 
 

17.1 Si l«Arbitre consid r̀e que le comportement d«un joueur est perturbant, intimidant ou agressif envers 
l«adversaire, un officiel ou un spectateur, ou pourrait d«une facon ou d«une autre perturber le jeu, 
l«Arbitre devra sanctionner ce joueur.  

 
17.2 Les abus comportementaux que doit ge rer l'Arbitre selon cette R`gle incluent les obsce nite s verbales 

ou physiques, les exc`s verbaux ou physiques, les ressentiments exprime s envers l«Arbitre ou le 
Marqueur, les mauvais gestes effectue s avec la raquette, la balle ou le court, le "coaching*" non-
re glementaire (effectue  en dehors des intervalles inter-jeux). Sont inclus e galement d'autres abus 
comme les contacts excessifs ou de libe re s (R`gle 12.12.1), les gestes excessifs de frappe (R`gle 12.4), 
l'e chauffement* de loyal (R`gle 3.2), le retard sur le court (R`gle 7.4), les actions et/ou le jeu 
dangereux (R`gle 16.3.1.3) et la perte de temps (R`gle 7.6). 

 
GUIDE 15. *coaching : ce mot de finit l'aide exte rieure verbale apporte e a 
un joueur en termes strate giques,  tactiques,  psychiques etc� , Cette action 
n'est permise que durant les intervalles inter-jeux. Les brefs encouragements 
verbaux profe re s entre les e changes ne sont pas conside re s comme e tant du 
"coaching" et sont permis s'ils ne contrarient pas la continuite  du jeu. 
L'Arbitre devra de cider si les propos sont des encouragements permis ou du 
"coaching" de place . 

 
17.3 L«Arbitre devra appliquer l«une des sanctions suivantes  a  l'encontre du ou des joueurs responsables de 

tout abus comportemental : 
 

Avertissement (appele e " Avertissement pour mauvais comportement") 
STROKE attribue  a  l«adversaire (appele e " STROKE pour mauvais comportement") 
Jeu attribue  a  l«adversaire (appele e " Jeu pour mauvais comportement") 
Partie attribue e a  l«adversaire (appele e " match pour mauvais comportement") 
 
17.3.1 Si l«Arbitre interrompt le jeu pour donner un avertissement pour mauvais comportement, il 

devra accorder un LET. 
 
17.3.2 Pendant un e change, si un incident entraınant un STROKE pour mauvais comportement a 

lieu, l«Arbitre devra interrompre la partie si elle n«a pas de ja  cesse , et attribuer un STROKE. 
L«application du STROKE pour mauvais comportement devient le re sultat de l«e change.  

 
17.3.3 Si l«Arbitre attribue un STROKE pour mauvais  comportement suite a  un incident entre les 

e changes, le re sultat du dernier e change acheve  est maintenu et le point re sultant du 
STROKE pour mauvais comportement est additionne  au score sans pour autant effectuer un 
changement supple mentaire de carre  de service.  

 
17.3.4 Si l«Arbitre attribue un jeu pour mauvais comportement, ce jeu doit t̂re celui en cours ou le 

suivant si aucun jeu n«est en cours. Dans ce dernier cas l'addition des temps re glementaires 
de re cupe ration entre les jeux ne sera pas effectue e. Le joueur en faute devra renoncer a  tout 
point qui aurait pu t̂re marque  dans le jeu attribue  a  son adversaire.  

 
GUIDE 16. Le syst`me d'application des sanctions est le suivant : 
Lorsque l'Arbitre inflige a un joueur une premi`re sanction pour un abus 
comportemental spe cifique, cette sanction peut î tre, en fonction de la gravite  
de la faute, un avertissement, un STROKE, un jeu ou un match de 
comportement,  
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Toutefois une sanction suivante inflige e au mî me joueur, pour un mî me type 
d'abus comportemental, ne pourra pas î tre moins se v r̀e que celle inflige e 
auparavant. Par contre un Arbitre pourra sanctionner un mî me type de 
faute par plus d'un avertissement ou plus d'un STROKE, s'il de cide que la 
faute commise ne me rite pas une sanction plus se v`re. 
Les annonces de l'Arbitre relatant  les sanctions suivront cette terminologie: 

- Avertissement pour mauvais comportement de .� . (nom du joueur 
ou de l'e quipe) 
- STROKE pour mauvais comportement de .� . (nom du joueur ou de 
l'e quipe) - STROKE a .� (nom du joueur ou de l'e quipe, adverse)  
- Jeu pour mauvais comportement de .� .�  (nom du joueur ou de 
l'e quipe) - jeu a .�  (nom du joueur ou de l'e quipe, adverse) 
- Match pour mauvais comportement de .�  (nom du joueur ou de 
l'e quipe) - match .� .. (nom du joueur ou de l'e quipe, adverse) 

 
Le Marqueur ne devra re pe ter que la deuxi`me partie de la de cision de 
l'Arbitre, celle affectant le score. 

 
 
18. LE CONTROLE DàUN MATCH : 
 

 18.1 Le contro le d'une partie est effectue , normalement par un Arbitre, assiste  d«un Marqueur. Bien que 
l«Arbitre puisse e galement remplir les t‘ches du Marqueur, la WSF et la FFSQUASH recommandent 
que les deux ro les soient assume s par des officiels diffe rents.  

 
GUIDE 17. Dans le cas ou il ne serait pas possible de disposer de deux 
officiels, une seule personne de tiendra le ro le de Marqueur et celui 
d'Arbitre. Elle effectuera les annonces du Marqueur et re pondra aux appels 
comme Arbitre. 
 
Quand une seule personne officie lors d'un match, les de cisions prises 
normalement directement par l'Arbitre - comme lorsque la balle touche un 
joueur ou pour re pondre aux appels relatifs a la R`gle 12 - ne pre sentent 
aucun probl`me. 
 
Toutefois il y aura des limitations dans le processus d'appels relatifs aux 
de cisions normalement attribue es au Marqueur. Spe cialement lors 
d'annonce "positive" comme "Out" prononce e en tant que Marqueur et qu'il 
serait invraisemblable, en tant qu'Arbitre, de renverser sur appel d'un 
joueur. D'autre part, dans l'e ventualite  d'un manque d'annonce du Marqueur 
(un service suspecte  î tre faute par exemple) un appel peut valoir la peine 
d'î tre demande  parce que la re ponse de l'Arbitre devra î tre soit "Bon" soit 
"Douteux". Dans ce dernier cas l'Arbitre devra accorder un Let. 

 
 
18.2       La place correcte a  l'exte rieur du court de l«Arbitre et du Marqueur est au centre du mur arri r̀e, aussi 

pr`s que possible de ce mur, au-dessus de la ligne de "hors jeu" du mur arri r̀e et de pre fe rence assis.  
 
 
19. LES DEVOIRS DU MARQUEUR 
 

19.1 Le Marqueur doit annoncer le jeu, suivi du score, en annoncant celui du serveur en premier. Le 
Marqueur doit annoncer les fautes effectue es aux services et dans les renvois en utilisant les annonces 
reconnues de » Faute ç, » Faute de pied ç, » Out ç, » Changement ç et » Stop ç (voir Annexe 3.1) 
selon la situation et doit re pe ter les de cisions de l«Arbitre.  

 
 

19.2 Le Marqueur doit annoncer le score, d`s la fin de l'e change et apr`s que l«Arbitre ait statue  sur un 
e ventuel appel* .  
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19.3 Lorsque le Marqueur effectue une annonce, le jeu doit cesser.  
 

19.4      Le Marqueur ne doit pas effectuer d'annonce s'il  a mal vu ou est dans le doute..  
 

19.5 Si le jeu est interrompu sans que le Marqueur ait fait une annonce, et que ce dernier a mal vu ou est          
dans le doute, il devra en aviser les joueurs, puis l«Arbitre devra prendre la de cision pertinente.  

 
19.6 Le Marqueur doit tenir une feuille de match sur laquelle sont conserve s, l'e volution du score et les co te s de 

carre s de service utilise s. 
 

ANNONCES du MARQUEUR 
 
Annonce Raison de l'annonce Annonce 

Internationale 
 Annonces d'apres la Regle 19  

FAUTE Service faute (4.4.3. et 4.4.4) FAULT 
FAUTE de PIED Service faute (4.4.1) FOOT-FAULT 

DOUBLE  Balle ayant rebondi plus d'une fois au sol ou balle 
frappe e incorrectement (porte e par exemple) 

NOT UP 

FAUTE Balle touchant le frappeur  - Le serveur rate la balle NOT UP 
DOWN La balle touche le sol avant d'atteindre le mur frontal ou 

touche le Board ou le Tin. 
DOWN 

OUT La balle touche une partie hors court. OUT 
CHANGEMENT Le receveur gagne l'e change HAND OUT 

STOP Pour arr t̂er le jeu STOP 
OUI LET Re pe tition de la de cision de l'Arbitre quand l'e change 

est  rejoue . 
YES LET...LET 

STROKE a .� .� . Re pe tition de la de cision de l'Arbitre quand le gain de 
l'e change est  attribue  a  un joueur ou une e quipe. 

STROKE TO ... 

NO LET Re pe tition de la de cision de l'Arbitre quand l'appel du 
joueur est  refuse . 

NO LET 

 Annonces d'apres la regle 2  
4-3 Exemple de score au moment ou  l'e change vient de se 

terminer et que le futur serveur m`ne par 4 points a  3 
4-3 

EN 1 POINT Pour indiquer que le jeu en cours se terminera en 9 
points alors que le score est a  8 partout. 

SET ONE 

EN 2 POINTS Pour indiquer que le jeu en cours se terminera en 10 
points alors que le score est a  8 partout. 

SET TWO 

BALLE de JEU Pour indiquer qu'en gagnant l'e change qui suit 
l'annonce, le serveur remportera le jeu. 

GAME BALL 

BALLE de MATCH Pour indiquer qu'en gagnant l'e change qui suit 
l'annonce, le serveur remportera le match. 

MATCH BALL 

 
 
GUIDE 18. Aides pour Marqueur. 
Le Marqueur devra annoncer les services et les renvois "Faute", d s̀ qu'ils 
se produisent en utilisant les annonces approprie es et, de ce fait, stoppant 
l'e change. 
 
L'ordre correct* a suivre lors d'une annonce est : 

1- annonce de ce qui a affecte  le score 
2- annonce du score proprement dit en donnant d'abord le score du 

serveur. 
3- annonce des commentaires sur le score. 

 
Exemples : 

- Down,  Changement,  4-2 
- Double ,  8 partout,  en 1 point,  Balle de jeu. 
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- Out, 8 partout,  en 2 points 
- Oui Let,  3-4. 
- No Let,  Changement,  5-7. 
- Stroke a Dupont,  8-2, Balle de match. 
- Faute de pied,  Changement,  0-0 
- Faute, (appel du serveur et l'Arbitre doute), Oui Let,   5-3   

 
 
Protocole d'introduction de la partie : 
1/8`me de finale du Championnat de Ligue 2`me se rie.  
Dupont au service - Martin a la re ception - au meilleur des 5 jeux  - 0-0 
 
Protocole d'introduction des jeux suivants : 

- Dupont m`ne 1 jeu 0,  0-0 
- Dupont m`ne 2 jeux a 0, 0-0 
- Martin suit 1 jeu 2, 0-0 
- 2 jeux partout, Martin au service,  0-0 

 
Exemples d'annonces de fin de jeu : 

- 9-7, jeu Dupont qui m`ne 1 jeu 0 
- 10-9, jeu Dupont qui m`ne 2 jeux 0 
- 9-3,  jeu Martin, Dupont m`ne 2 jeux a 1 
- 9-4,  jeu Martin qui e galise 2 jeux partout. 
- 10-8 match Dupont, 9-7, 10-9, 3-9, 4-9,, 10-8 

 
Exemples d'annonces relatives a des sanctions : 

- Stroke a Martin,  7-2 
- 9-7,  Jeu a Dupont,  2 jeux partout. 

 
 

  20.  LES DEVOIRS DE L' ARBITRE  
 

20.1 L«Arbitre doit ge rer tous les appels*, prendre les de cisions selon les R`gles les concernant, et doit 
de cider sur tous les appels* contre les annonces du Marqueur ou l«omission d«annonce du Marqueur. 
La de cision de l«Arbitre est irre vocable.  
L«Arbitre doit annoncer toute de cision aux joueurs pre sents sur le court et doit e mettre toute annonce 
d«une voix suffisamment forte pour qu«elle soit entendue sur le court et dans la tribune.  
 

20.2 L«Arbitre exerce son autorite  : 
 

20.2.1 quand l«un des joueurs fait appel*, y compris un appel* contre une annonce quelconque ; 
 
20.2.2 pour s«assurer que toutes les R`gles concerne es sont applique es correctement ; 

 
20.2.3 quand le comportement d«un spectateur, manager ou entraıneur perturbe le jeu, ou est 

agressif envers les joueurs, officiels ou spectateurs. L«Arbitre devra suspendre la partie 
jusqu«a  ce que la perturbation ait cesse  et, si ne cessaire, exiger que la ou les personnes 
perturbatrices quittent les abords du court.  

 
20.3 L«Arbitre ne doit pas intervenir sur les annonces de score effectue es par le Marqueur sauf s'il de cide 

que ce dernier l'a annonce  incorrectement. Dans ce cas l«Arbitre devra corriger le score, et le 
Marqueur devra re pe ter le score correct.  

 
20.4 L«Arbitre ne doit pas intervenir sur les annonces effectue es par le Marqueur durant le jeu, sauf s'il 

de cide que le Marqueur a fait une erreur en interrompant le jeu ou en le laissant continuer, dans ce cas 
il devra imme diatement appliquer la R`gle ade quate. 

 
 
20.5 L«Arbitre doit faire respecter toutes les R`gles relatives au temps et au jeu continu..  
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20.6 L«Arbitre doit conserver une trace e crite du score et des co te s de carre s de service utilise s.. 
 

20.7 L«Arbitre a la responsabilite  de s«assurer que les conditions du court sont satisfaisantes pour le jeu.  
 

20.8 L«Arbitre peut attribuer la partie a  un joueur dont l«adversaire n«est pas pre sent sur le court, pr t̂ a  
jouer, dans les dix minutes apr s̀ l«heure annonce e de de but de la partie.  

 
GUIDE 19. Aides pour Arbitre. 
Comment s'adresser aux joueurs ? : Les officiels doivent utiliser le nom de 
famille, pluto t que le pre nom quand ils s'adressent aux joueurs. Ceci e limine 
toute apparence de familiarite  qui pourrait î tre interpre te e comme du 
favoritisme par les joueurs et les spectateurs. 
 
Eclaircissements : Apr s̀ un appel effectue  par un joueur, l'Arbitre donne 
normalement sa de cision et le jeu continue. Toutefois, dans certaines 
circonstances, il peut î tre approprie  d'expliquer cette de cision aux joueurs. 
Lors de tels cas, l'Arbitre peut donner, apr s̀ sa de cision, un e claircissement 
bref et concis. C'est une aide appre ciable pour les joueurs si l'Arbitre utilise 
la terminologie de la R`gle approprie e afin d'expliquer sa de cision. 

 
ANNONCES de l'ARBITRE 
 

Annonce Raison de l'annonce Annonce 
Internationale 

STOP Pour arr t̂er le jeu. STOP 
TIME Pour indiquer que la pe riode de temps permise par le 

r`glement est termine e. 
TIME 

DEUX MINUTES et 
DEMIE 

Pour indiquer aux joueurs que la premi r̀e moitie  du 
temps d'e chauffement vient de s'e couler 

HALF TIME 

OUI LET Quand il de cide de faire rejouer l'e change apr s̀ l'appel 
d'un joueur. 

YES LET 

NO LET Quand il de cide de rejeter l'appel d'un joueur. NO LET 
STROKE a  .� , Quand il de cide d'attribuer le gain de l'e change a  un 

joueur. 
STROKE TO.� . 

QUINZE 
SECONDES 

Pour indiquer aux joueurs qu'il ne reste plus que 15 
secondes avant de devoir reprendre le jeu. 

FIFTEEN 
SECONDS 

LET Pour indiquer aux joueurs, dans des circonstances ou  les 
termes "OUI LET" ne sont pas applicables, qu'il de cide 
de faire rejouer l'e change. Peut t̂re accompagne e 
d'e claircissements. 

LET 

AVERTISSEMENT 
POUR MAUVAIS 

COMPORTEMENT 

Pour indiquer au joueur qu'il a commis une faute 
relevant de la R`gle 17 et qu'il le sanctionne par un 
avertissement. 

CONDUCT 
WARNING 

STROKE 
  POUR MAUVAIS 
COMPORTEMENT 

Pour indiquer au joueur qu'il a commis une faute 
relevant de la R`gle 17 et qu'il le sanctionne par un 
STROKE attribue  a  son adversaire. 

CONDUCT 
STROKE 

JEU 
 POUR MAUVAIS 
COMPORTEMENT 

Pour indiquer au joueur qu'il a commis une faute 
relevant de la R`gle 17 et qu'il le sanctionne par un JEU 
attribue  a  son adversaire 

CONDUCT 
GAME 

MATCH 
POUR MAUVAIS 

COMPORTEMENT 

Pour indiquer au joueur qu'il a commis une faute 
relevant de la R`gle 17 et qu'il le sanctionne par 
l'attribution du gain du MATCH a  son adversaire. 

CONDUCT 
MATCH 
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LES COMMANDEMENTS DU     JOUEUR DE SQUASH 
 
 

Dans tous les cas les r`gles tu suivras. 
 

Le fair-play tu observeras. 
 

Aux annonces de reprises de jeu, prî t tu seras. 
 

Aucun objet sur le court tu ne laisseras. 
 

Sans la permission de l'Arbitre du court tu ne sortiras. 
 

Gî ner ou distraire volontairement ton adversaire jamais tu ne feras.  
 

A retarder le jeu volontairement afin de souffler, tu ne t'abaisseras.  
 

De "Let S.V.P."  te serviras. 
 

Une demande de br`ve explication a l'Arbitre tu feras 
 

mais d'aucune autre argumentation,  tu ne te serviras. 
 

Tes propres balles fautes, tu annonceras. 
 

En cas de danger pour ton adversaire, la balle tu ne frapperas.  
 

Ton tempe rament sans cesse tu contro leras. 
 

Entre les jeux, la balle sur le court tu laisseras. 
 

Ton adversaire et les officiels,  tu respecteras.  
 

La main de ton adversaire, a la fin tu serreras 
 

L'arbitre et le Marqueur,  tu remercieras. 
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LES COMMANDEMENTS DE l'ARBITRE EN SQUASH 
 
 
 

Les r`glements, sur le bout des doigts tu connaıtras. 
 

La derni`re version des r`gles sur toi toujours tu auras. 
 

D'arbitraire et d'arbitrage, ce dernier tu choisiras.  
 

Ton aide et ta compe tence, aux joueurs tu donneras. 
 

En relation et communication avec tes pairs tu seras.  
 

Courtoisie, politesse  seront des qualite s que tu montreras. 
 

Lors d'e changes oraux, dans les yeux, les joueurs tu regarderas 
 

Et,  simplement et clairement, tu parleras 
 

Du bon comportement, mî me hors mission, l'exemple tu seras. 
 

Dans de longues explications jamais tu ne te lanceras 
 

Ta mission et son protocole, tu respecteras 
 

Des yeux, tout le jeu, tu ne lûcheras. 
 

Les de cisions, tout seul tu prendras. 
 

En conflit oral avec les joueurs surtout tu n'entreras.  
 

Technocratique, pompeux et sarcastique jamais tu ne seras.  
 

De ta tenue vestimentaire, bien soin tu prendras. 
 

A ton ro le de formateur toujours tu penseras. 
 

A la fin du jeu, les joueurs tu applaudiras. 
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LEXIQUE DU REGLEMENT 

(entre parentheses la traduction anglaise) 
 

 
ACCOMPAGNEMENT  (FOLLOW- THROUGH) : action du bras et de la raquette apr s̀ que cette 

derni r̀e ait frappe  la balle. 
APPEL ou DEMANDE DE LET ( APPEAL) :  demande d'intervention de l'Arbitre, pour appliquer les 

r`gles, effectue e par un joueur. La demande orale sera : "Let S.V.P." ou "Je fais appel S.V.P.". 
BALLE DE JEU (GAME BALL) : e tat du score au moment ou  il ne reste au joueur serveur qu'un point 

a gagner pour remporter le jeu. 
BALLE DE MATCH (MATCH BALL) : e tat du score au moment ou  il ne reste au joueur serveur qu'un 

point a gagner pour remporter le match. 
BOARD (BOARD) : pi`ce en bois, plastique etc.. de 50mm de hauteur et de 45mm maximum 

d'e paisseur, surmontant le TIN et de limitant la zone faute du mur frontal. 
CARR´DE SERVICE (SERVICE BOX) :  les deux surfaces carre es trace es sur le sol du court, d'ou  les 

joueurs doivent effectuer leur service. 
CHANGEMENT (HAND OUT) : annonce ou terme employe  pour de finir le moment ou  un joueur perd 

le service au profit de son adversaire.  
CORRECTEMENT (CORRECTLY) : se dit d'une action qui est effectue e "dans les r`gles". Par 

exemple une balle qui est frappe e par la raquette sans avoir e te  double e ou pousse e. 
D´LIVRER (RELEASE) : action de lancer la balle au service avant de la frapper a  l'aide de la raquette. 
DEMANDE DE LET ou APPEL (APPEAL) : demande d'intervention de l'Arbitre, pour appliquer les 

r`gles, effectue e par un joueur. La demande orale sera : "Let S.V.P." ou "Je fais appel S.V.P.".  
DEUX MINUTES ET DEMIE (HALF TIME) : annonce ou terme indiquant le milieu du temps 

re glementaire accorde  aux joueurs pour chauffer la balle avant une partie.  
DOUBL´  (NOT UP) : annonce ou terme utilise  pour indiquer que la balle n'est pas frappe e correctement 

et en accord avec les r`gles ou que la balle rebondit plus d'une fois sur le sol ou que la balle 
touche le frappeur (ou une partie de ce qu'il porte) ou qu'apr`s avoir effectue  plusieurs tentatives 
pour frapper la balle le joueur rate cette derni r̀e. 

DOWN (DOWN) : annonce ou terme employe  pour indiquer qu'un service ou un renvoi, au pre alable 
correct, devient faute avant de frapper le mur frontal en touchant soit le sol, soit le TIN, soit le 
BOARD. 

´CHANGE (RALLY) : pe riode de temps comprise entre le moment ou  un service est effectue  et le 
moment ou  le jeu conse cutif a  se service s'interrompt soit, par la non-possibilite  d'un joueur a  
atteindre la balle ou par un appel d'un joueur ou par l'arr t̂ d'un officiel.  

´CHAUFFEMENT (WARM UP) : pe riode de temps accorde e aux joueurs, afin de chauffer la balle aux 
conditions de jeu, qui s'effectue sur le court ou  va se de rouler leur partie et juste avant que cette 
derni r̀e ne de bute. 

ESQUISSE DU GESTE DE FRAPPE (SHAPING) : action d'un joueur-frappeur commencant le 
placement du corps et de la raquette. A ne pas confondre avec la pr e paration du geste de frappe. 

FRAPPE (STRIKE) : geste du bras tenant la raquette entre la pr e paration et l'accompagnement. 
FRAPPEUR (STRIKER) : joueur dont c'est le tour de frapper la balle apr`s que cette derni r̀e ait touche  

le mur frontal ou qui se trouve dans le processus pour aller frapper la balle ou qui est touche  par 
la balle qu'il vient de frapper et qui revient du mur frontal.  

GESTE DE FRAPPE (SWING) : action compl t̀e du joueur depuis la pre paration du geste de frappe a  
la fin de l'accompagnement. 

INTERVAL (INTERVAL) : pe riode de temps sans jeu accorde e par les r`gles. 
JEU (GAME) : Partie du match qui commence par un service et se termine d`s qu'un joueur a atteint 9 

ou 10 points en accord avec les r`gles. 
JUGE-ARBITRE (TOURNAMENT REFEREE) : officiel qui a la responsabilite  sportive de la 

manifestation en termes de tableaux, horaires, nominations et remplacements , si besoin est, 
d'Arbitres et de Marqueurs, pre paration du mate riel des officiels, rapports divers. 

LET  (LET) : un e change non attribue . Lorsqu'un Arbitre accorde un LET, aucun joueur ne remporte cet 
e change. Ce dernier est rejoue  le serveur servant a  nouveau du m m̂e carre  de service. 
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LIGNE ARRIE RE DE SERVICE (HALF COURT LINE) : ligne au sol, parall l̀e aux murs late raux, 

se parant en deux grands rectangles la partie arri r̀e du court et formant un T en rejoignant la 
LIGNE AVANT DE SERVICE. 

LIGNE AVANT DE SERVICE (SHORT LINE) : ligne au sol, parall l̀e au mur frontal, se parant la 
surface du plancher en une partie avant et une partie arri r̀e et formant un T avec la LIGNE 
ARRIERE DE SERVICE.. 

LIGNE DE HORS JEU (OUT LINE) : ligne de 50mm courant tout le long de la partie supe rieure des 4 
murs d'un court de Squash. 

MAIN (HAND) : pe riode comprise entre le moment ou  un joueur devient serveur et le moment ou  il 
devient receveur. 

MATCH (MATCH) : La partie compl t̀e entre deux joueurs qui commence par l'e chauffement de la 
balle et se termine par la fin du dernier e change. 

OFFICIELS (OFFICIALS) : l'Arbitre et le Marqueur 
OUT (OUT) : annonce et terme utilise  pour indiquer que la balle a touche  une partie "hors jeu" : la ligne 

de hors jeu, le plafond ou tout ce qui peut pendre ou t̂re accrocher a  ce dernier, les murs ou filets 
au dessus de la ligne de hors jeu, l'ar t̂e supe rieure du mur arri r̀e (cas de mur en verre) etc. 

POINT (POINT) : c'est l'unite  du syst`me de comptage. Le Marqueur marque un point au score du 
serveur qui vient de remporter l'e change conse cutif a  son service. 

PR´PARATION DU GESTE DE FRAPPE (BACKSWING) :  pre paration du bras tenant la raquette, 
action effectue e juste avant de lancer sa raquette vers la balle, la frappe e tant de cide e. 

PRESS´  (CROWDING) :  situation engendre e par l'adversaire du frappeur qui se trouvant trop pr s̀ de 
ce dernier, ne lui donne la pleine libert e  afin de frapper la balle. 

QUART ARRIERE (QUARTER COURT) : un des deux grands rectangles servant au service et 
de limite  par les lignes de service trace es au sol. 

SERVICE (SERVICE) : action du serveur mettant la balle en jeu au d e but de chaque e change. 
SCORE AMERICAIN (POINT A RALLY SCORING) : syst`me de comptage employe  dans le circuit 

PSA et ayant la possibilite  d' t̂re officialise . 
SCORE EN RELAIS (RELAY SCORING) : syst`me de comptage pour e quipe en relais, mis au point 

et officialise  en France dans certaines comp e titions. 
STROKE (STROKE) : annonce et terme pour indiquer que l'Arbitre attribue le gain de l'e change a  un 

joueur. 
TENTATIVE (ATTEMPT) :  mouvement effectue  par la raquette juste apr`s la pre paration du geste de 

frappe. 
TIN (TIN) : espace de 43cm de hauteur a  la partie infe rieure basse du mur frontal, surmonte  du BOARD 

et e galement interdit a  la frappe. 
TURNING* (TURNING*) : action du frappeur quand la balle passe autour de lui et que lui-m m̂e tourne 

physiquement ou quand la balle passe d'un co te  du frappeur puis que ce dernier la frappe de 
l'autre co te . 
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SCORE AMERICAIN  (P.A.R.S.) 
 

Le syst`me de comptage de crit dans la r`gle 2 est le syst`me officiel et approuve  par la W.S.F. pour les 
rencontres en simple. Si le Score Ame ricain est utilise ,  le texte suivant remplacera la  r`gle 2. 

 
2 bis.  LE COMPTAGE DES POINTS  
 

2.1 bis Un point est attribue  a  chaque e change gagne .  Le serveur, en gagnant un e change, marque un point et 
garde le service. Le receveur, en gagnant un e change, marque un point et devient serveur. 

2.2 bis Une partie se joue au meilleur des 3 ou 5 jeux qui pourront se jouer  en 9  ou 15 points  au choix des 
organisateurs de la compe tition. 

 
 Option en 15 points : le joueur qui marque 15 points gagne le jeu, sauf si le score atteint 14-14. Dans 

ce cas le receveur devra choisir, avant que son adversaire ne serve, soit de continuer le jeu en 15 
points - il annoncera "en 1 point" (SET ONE) - soit de le continuer en 17 points - il annoncera alors 
"en 3 points" (SET THREE).  Dans ce dernier choix le joueur qui marque 17 points gagne le jeu. Le 
receveur doit clairement indiquer son choix a  son adversaire et aux officiels. 

 
 Option en 9 points : le joueur qui marque 9 points gagne le jeu, sauf si le score atteint 8-8. Dans ce 

cas le receveur devra choisir, avant que son adversaire ne serve, soit de continuer le jeu en 9 points - il 
annoncera "en 1 point" (SET ONE) - soit de le continuer en 11 points - il annoncera alors "en 3 
points" (SET THREE).  Dans ce dernier choix le joueur qui marque 11 points gagne le jeu. Le 
receveur doit clairement indiquer son choix a  son adversaire et aux officiels. 

 
 Le Marqueur devra annoncer  "en 1 point" (SET ONE) ou "en 3 points" (SET THREE). 
 
 Le Marqueur devra annoncer "Balle de Jeu" pour indiquer qu'un ou que les joueurs ont 1 point a  

marquer pour gagner le jeu en cours ou "Balle de Match" pour indiquer qu'un ou que les joueurs ont 1 
point a  marquer pour remporter la partie ou "Balle de Match, Balle de Jeu" pour indiquer que le 
serveur a 1 point a  marquer pour remporter la partie et le receveur, 1 point a  marquer pour gagner le 
jeu en cours et,  "Balle de Jeu, Balle de Match" pour indiquer que le serveur a 1 point a  marquer pour 
gagner le jeu  et le receveur 1 point a  marquer pour remporter la partie. 

 
4 bis.  LE SERVICE 
 Un tirage au sort de terminera le droit au choix de servir ou de recevoir.  

 
 

SCORE  EN RELAIS 
 

Le syst`me de comptage a e te  mis au point par la DTN (B. Bonnefoy - T. Maingot et A. Me dina) pour donner 
un outil supple mentaire en terme d'animation. Le point original de ce syst`me re side dans le fait que les 
joueurs d'une mî me e quipe se relaient sur le court en conservant le score atteint par les joueurs qui les 
pre ce daient. 

 
1.- LES EQUIPES 

 La rencontre met aux prises 2 e quipes de 3 joueurs. Au sein d'une e quipe chaque joueur est re pertorie  
A, B et C .  Les  joueurs A  de chaque e quipe se rencontrent, puis les B et ensuite les C.  
 

GUIDE 1ter.-   l'int´rç t strat´gique sera de faire entrer les joueurs sur le court par 
ordre croissant de valeur. Le moins bon commencant la partie et le meilleur la 
terminant. 

 
2.- LE COMPTAGE DES POINTS  

2.1  Un point est attribue  a  chaque e change gagne .  Le serveur, en gagnant un e change, marque un point et 
garde le service. Le receveur, en gagnant un e change, marque un point et devient serveur. (Score 
Ame ricain - 2.1 bis) 

2.2   Une partie se joue au meilleur du jeu ou des 3 jeux, qui se joueront en 36 points chacun. 
2.3  Les joueurs A de butent la partie et s'arr t̂ent de jouer d s̀ qu'un des deux atteint le score de 12 points, 

les joueurs B prennent leurs places en conservant le score acquis et s'arr t̂eront d`s que celui-ci 
atteindra 24 points pour l'un ou l'autre des joueurs, et enfin  vient le tour des joueurs C qui, en 
conservant e galement le score acquis, termineront le jeu lorsque l'un des deux atteindra 36 points. 
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